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REUNION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU 26 SEPTEMBRE 2022
SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2022

Suite à la convocation en date du 12 septembre 2022
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réuni à Lille, sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents   :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Grégory
BARTHOLOMEUS, Bernard BAUDOUX, Valentin BELLEVAL, Pierre-Michel BERNARD, Stéphanie
BOCQUET,  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Frédéric  BRICOUT,  François-Xavier  CADART,  Benjamin
CAILLIERET,  Olivier  CAREMELLE,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Marie
CHAMPAULT, Isabelle CHOAIN, Paul CHRISTOPHE, Marie CIETERS, Valérie CONSEIL, Christine
DECODTS, Frédéric DELANNOY, Sylvie DELRUE, Agnès DENYS, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole
DEVOS, Jean-Claude DULIEU, Monique EVRARD, Soraya FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE,
Julien GOKEL, Michelle GREAUME, Maël GUIZIOU, Mickaël HIRAUX, Simon JAMELIN, Sylvie
LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Sébastien  LEPRETRE,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,
Elisabeth MASSE, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Laurent
PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY, Christian  POIRET,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline
SANCHEZ,  Marie  SANDRA,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie
TONNERRE-DESMET, Patrick VALOIS, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Jean-Noël
VERFAILLIE, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s)   : Josyane  BRIDOUX  donne  pouvoir  à  Frédéric  DELANNOY,  Régis
CAUCHE donne pouvoir à Luc MONNET, Sylvie CLERC donne pouvoir à Yannick CAREMELLE,
Laurent DEGALLAIX donne pouvoir à Jean-Noël VERFAILLIE, Stéphane DIEUSAERT donne pouvoir
à  Marie  SANDRA, Isabelle FERNANDEZ donne pouvoir  à Françoise MARTIN, Jacques  HOUSSIN
donne pouvoir à Marie-Laurence FAUCHILLE, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Marie TONNERRE-
DESMET,  Michel  LEFEBVRE  donne  pouvoir  à  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS donne  pouvoir  à  Jean-Luc  DETAVERNIER,  Bertrand  RINGOT donne  pouvoir  à
Didier MANIER, Nicolas SIEGLER donne pouvoir à Christian POIRET, Karima ZOUGGAGH donne
pouvoir à Max-André PICK.

Absent(e)(s)  excusé(e)(s) :  Claudine  DEROEUX,  Béatrice  DESCAMPS-MARQUILLY,  Valérie
LETARD.

Absent(e)(s)   : Charles BEAUCHAMP, Doriane BECUE, Barbara COEVOET, Maryline LUCAS, Eric
RENAUD, Philippe WAYMEL.

OBJET : Soutien aux projets d'habitat inclusif à destination des seniors et des personnes en situation de
handicap 



Vu le rapport DA/2022/358
Vu l'avis en date du 19 septembre 2022 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse

DECIDE à l'unanimité: 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l’avenant  à  l’accord  pour  l’habitat  inclusif
CNSA/Etat/Département du Nord, selon le modèle ci-joint en annexe 2 ; 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  entre  le  Département  du Nord et  les  Porteurs  dits  3  P
(Porteur de Projet Partagé) repris dans le tableau ci-joint en annexe 3 et dont le projet est présenté ci-
joint en annexe 4, les conventions relatives à la mobilisation de l’Aide à la Vie Partagée (AVP) au
bénéfice des personnes âgées et des personnes en situation de handicap, dans le cadre du déploiement
de l’habitat inclusif comprenant une actualisation de la convention Phase Starter 2021/2022, selon les
modèles ci-joints en annexe 5 et 6 ; 

- d’attribuer une subvention en fonctionnement de 925 000 € et de 359 812,24 € en investissement aux
porteurs de projets repris dans le tableau ci-joint en annexe 7, dans le cadre de l’exercice budgétaire
2022 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions et les avenants s’y rapportant, relatifs au
soutien au développement de solutions innovantes d’habitat inclusif, entre le Département du Nord et
les  porteurs  de  projets  figurant  dans  le  tableau  ci-joint  en  annexe 7,  selon  le  modèle  ci-joint  en
annexe 8.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 17 h 01.

Mesdames  BOISSEAUX,  EVRARD,  MARTIN  sont  membres  du  conseil  d'administration  de
l'Etablissement Public Départemental pour Soutenir, Accompagner, Eduquer (EPDSAE).
Madame SANDRA est membre du conseil d'administration de l'Etablissement Public Départemental pour
Soutenir, Accompagner, Eduquer (EPDSAE), ainsi que responsable agence ADAR.
Madame CHOAIN est  Présidente du SIVU Comité des Ages du Pays Trithois et  membre du conseil
d'administration l'EHPAD - Résidence Dronsart de Bouchain.
Monsieur BAUDOUX est Président du CCAS d'Aulnoye-Aymeries.
Monsieur SEGUIN est Conseiller communautaire à la Communauté de Communes du Cœur de l'Avesnois
(CCCA).
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Madame FERNANDEZ avait donné pouvoir à Madame MARTIN. Cette dernière ne pouvant prendre part
au délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Monsieur DIEUSAERT avait donné pouvoir à Madame SANDRA. Cette dernière ne pouvant prendre part
au délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Madame CLERC (exerçant des fonctions professionnelles au sein de l'Association Pour Adultes et Jeunes
Handicapés – APAJH) et  Monsieur  RINGOT (membre du bureau administratif  de l'AFEJI  Hauts-de-
France) avaient donné pouvoir respectivement à  Messieurs Yannick CAREMELLE et MANIER. Ils ne
peuvent prendre part au délibéré et au vote même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ces
pouvoirs pour cette affaire.
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Monsieur LEFEBVRE (membre du conseil d'administration l'EHPAD - Résidence Dronsart de Bouchain)
avait donné pouvoir à Madame  ZAWIEJA-DENIZON  (elle-même  membre du conseil d'administration
l'EHPAD - Résidence Dronsart de Bouchain Ni le procurant, ni le porteur de pouvoir ne peut prendre part
au délibéré et au vote. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

51 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 8 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur LEPRETRE.

Madame PARMENTIER-LECOCQ, présente à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance
préalablement au vote et avait donné pouvoir à Monsieur SEGUIN. Ce dernier ne pouvant prendre part au
vote, il n’est pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Vote intervenu à 17 h 04.

Au moment du vote, 51 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 8

Absents sans procuration : 15

N’ont pas pris part au vote :   8

Ont pris part au vote : 59 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 59

Majorité des suffrages exprimés : 30

Pour : 59 (Groupe Union Pour le Nord – Groupe Socialiste, 
Républicain et Citoyen – Groupe Communiste et 
Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord !  –  Groupe
Ecologiste Europe Ecologie Les Verts Génération.s –
Madame BAILLEUL, non inscrite)

Contre :   0

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD



 

 
 
 
 
 
 

 

Modulation de l’intensité de l’aide à la vie partagée (AVP) 

(Annexe 2) 

 
 
Préambule : 
 
Ce qui suit vise à proposer un outil d’aide indicative au service des 
Départements/Métropoles et des porteurs de projets pour évaluer le niveau d’AVP 
mobilisable. Il ne saurait se substituer au dialogue indispensable entre les parties 
prenantes, ni définir un cadre rigide incontournable et opposable. 
 
Ces montants pondérés pourraient se situer ainsi, à partir d’une AVP socle à 5000 euros : 
 
 AVP Socle =  5000 euros (4000 CNSA / 1000 Département / Métropole) 
 AVP Intermédiaire = 7500 euros (6000 CNSA / 1500 Département / Métropole)  

AVP Intensive =  10000 euros (8000 CNSA / 2000 Département / Métropole)  
 
L’AVP peut être d’un montant inférieur au regard des spécificités du projet de vie sociale 
et partagée.  
Le principe général est de tendre à terme vers un montant d’AVP au plus proche du besoin 
estimé au regard de l’intensité du projet de vie sociale et partagée.  
 
Trois éléments de contexte plaident toutefois pour une prise en compte bienveillante et 
pragmatique des projets : 
 

- Ne pas rompre l’équilibre fragile de nombreux projets en cours 
- Ouvrir la possibilité d’une évolution de l’intensité de l’AVP en accompagnement d’une 

démarche à l’initiative des habitants et du porteur vers plus de qualité et d’intensivité du 
projet de vie sociale et partagée. Cela peut répondre à un changement de cap 
intentionnel, répondre à des besoins nouveaux, accompagner l’évolution et la demande 
du public habitant et de leurs proches. 

- Prendre en compte la réalité budgétaire des projets en évitant une sur-dotation non 
indispensable à leur réalisation.  
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Cinq indicateurs structurels de pondération 

 
Il s’agit d’éléments structurels, non totalement rattachables à la qualité et à l’intensité du 
projet de vie sociale (bien qu’étroitement liés) et susceptibles d’impact sur l’équilibre général 
et particulièrement sur les charges courantes. Ne pas les prendre en compte dans la 
détermination du niveau d’AVP pourrait constituer une fragilité sur la durée.  
 

Le public concerné et la nature des activités 
mises en place dans le cadre du projet de 
vie sociale et partagée  

Selon le niveau d’autonomie des habitants, de 
l’intensité de leur participation au projet, et de 
leurs besoins de présence, d’animation et de 
régulation du vivre ensemble, à l’intérieur et à 
l’extérieur des logements (autre que pris en 
charge par APA, PCH, autre que les services 
médico-sociaux, sociaux, etc.) 

Le nombre de logements constituant l’habitat Le nombre de logements détermine le 
coefficient de répartition des charges fixes. 
Orientation à privilégier d’habitats ou d’entités 
fonctionnelles à taille humaine.  

Le temps de présence du ou des 
professionnels chargés d’animer la vie 
sociale et partagée et leur qualification 

Tendre vers la qualité suggère des temps de 
formation régulier, leur implication dans des 
réseaux d’échange entre pairs, une 
reconnaissance financière des qualifications. 

Les partenariats organisés avec les acteurs 
locaux pour assurer la mise en œuvre du 
projet de vie sociale et partagée. 

La mobilisation des ressources locales 
(humaines, patrimoniales, culturelles) 
conditionne l’ancrage de l’habitat, de ses 
occupants et de leur lien au territoire. Elle peut 
s’avérer complexe et chronophage au 
quotidien pour les professionnels et bénévoles 
impliqués et doit être prise en compte à sa 
juste mesure. 

La recherche de financements 
complémentaires 

Exercice particulièrement complexe et 
chronophage pour les porteurs de projets en 
amont, mais dont l’effort de diversification 
constitue une garantie et une exigence de 
qualité pour le projet de vie sociale lui-même 
et de sécurisation sur le long terme 
(financement culturel, développement durable, 
citoyen, micro local…). 
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Précaution : le tableau qui suit a pour vocation d’illustrer par des exemples opérationnels des 
niveaux d’intensité correspondant aux 5 fonctions financées dans le cadre de l’AVP. Trois 
couleurs représentant trois niveaux. Rappel : Ces exemples ont plus vocation à alimenter le 
dialogue sur le projet et le montant de l’AVP nécessaire qu’à constituer un cadre inflexible. 
 

Modulation de 
l’intensité de l’AVP 
selon des indicateurs 
d’intensité du projet de 
vie sociale et partagée 

AVP Socle AVP Médiane AVP intensive 

Participation sociale des 
personnes et 
développement de la 
citoyenneté 

Le contrat 
Porteur/habitants donne 
toutes informations sur 
les principes et les 
engagements. 
 
Existence d’un temps 
d’information collectif et 
d’échange régulier (au 
moins bimensuel). Les 
personnes sont invitées 
à donner leur avis et 
émettre des suggestions 
sur les différents aspects 
de la vie au sein de 
l’habitat. 
 
Mise en place d’outils 
d’autonomisation 
adaptés à chacune des 
personnes pour 
l’appropriation de leur 
environnement proche. 

Le contrat 
Porteur/habitants donne 
toutes informations sur 
les principes et les 
engagements. 
 
Existence d’un temps 
d’information collectif et 
d’échange régulier (au 
moins bimensuel). Les 
personnes sont invitées 
à donner leur avis et 
émettre des suggestions 
sur les différents aspects 
de la vie au sein de 
l’habitat. 
 
Mise en place d’outils 
d’autonomisation 
adaptés à chacune des 
personnes pour 
l’appropriation de leur 
environnement proche. 
 
Le projet de vie sociale 
et partagée en tant que 
tel fait l’objet d’une 
évaluation régulière, 
pouvant déboucher sur 
des décisions collectives 
visant des ajustements 
et des améliorations. Ce 
temps associe tous les 
habitants (et 
éventuellement leurs 
proches). 

Le contrat 
Porteur/habitants donne 
toutes informations sur 
les principes et les 
engagements. 
 
Existence d’un temps 
d’information collectif et 
d’échange régulier (au 
moins bimensuel). Les 
personnes sont invitées 
à donner leur avis et 
émettre des suggestions 
sur les différents aspects 
de la vie au sein de 
l’habitat. 
 
Mise en place d’outils 
d’autonomisation 
adaptés à chacune des 
personnes pour 
l’appropriation de leur 
environnement proche. 
 
Le projet de vie sociale 
et partagée en tant que 
tel fait l’objet d’une 
évaluation régulière, 
pouvant déboucher sur 
des décisions collectives 
visant des ajustements 
et des améliorations. Ce 
temps associe tous les 
habitants (et 
éventuellement leurs 
proches). 
 
Déploiement de leviers 
d’implication active 
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adaptés aux spécificités 
des habitants (voire de 
leurs proches/familles). 
 
Le personnel AVP 
bénéficie régulièrement 
de temps de formation et 
d’échange avec ses 
pairs ou au sein d’un 
réseau. 

Vivre ensemble au sein 
de l’habitat et en 
interaction avec son 
environnement de 
proximité 

Les règles régissant la 
vie quotidienne et les 
espaces partagés sont 
connues de tous et 
rappelées. Les 
évènements impactant le 
vivre ensemble 
(emménagement, 
déménagement, décès, 
relations amoureuses…) 
font l’objet d’échanges 
avec les habitants. 
 
Les dysfonctionnements 
et conflits font l’objet de 
médiation préventive 

Les règles régissant la 
vie quotidienne et les 
espaces partagés sont 
connues de tous et 
rappelées. Les 
évènements impactant le 
vivre ensemble 
(emménagement, 
déménagement, décès, 
relations amoureuses…) 
font l’objet d’échanges 
avec les habitants. 
 
Les dysfonctionnements 
et conflits font l’objet de 
médiation préventive 
 
Le salarié AVP 
coconstruit avec les 
habitants des outils 
permettant à chaque 
habitant de mémoriser 
les rythmes/habitudes de 
vie de chacun et de se 
les approprier pour un 
respect réciproque. 
 
Le salarié AVP peut 
bénéficier de conseils 
externes si besoin. 
 
Le voisinage proche est 
invité à certains 
évènements organisés 
par les habitants et 
réciproquement. 

Les règles régissant la 
vie quotidienne et les 
espaces partagés sont 
connues de tous et 
rappelées. Les 
évènements impactant le 
vivre ensemble 
(emménagement, 
déménagement, décès, 
relations amoureuses…) 
font l’objet d’échanges 
avec les habitants. 
 
Les dysfonctionnements 
et conflits font l’objet de 
médiation préventive 
 
Le salarié AVP 
coconstruit avec les 
habitants des outils 
permettant à chaque 
habitant de mémoriser 
les rythmes/habitudes de 
vie de chacun et de se 
les approprier pour un 
respect réciproque. 
 
Le salarié AVP peut 
bénéficier de conseils 
externes si besoin. 
 
Le voisinage proche est 
invité à certains 
évènements organisés 
par les habitants et 
réciproquement. 
 
Développement actif des 
relations avec le 
voisinage et les services 
de proximité comme axe 
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fort du projet. Temps 
conséquent mobilisé. 

Programmation et 
animation du projet de 
vie sociale et partagée / 
utilisation des espaces 
partagés 

Le projet de vie sociale 
et partagée existe et est 
accessible aux habitants 
et à leurs proches. Il peut 
être évolutif. 
 
Le programme des 
activités proposées est 
affiché et partagé lors de 
temps d’échanges. Les 
habitants sont libres d’y 
participer ou pas (si non-
participation, le projet de 
vie sociale et partagée, 
coconstruit avec les 
habitants, nécessite sans 
doute des ajustements). 

Le projet de vie sociale 
et partagée existe et est 
accessible aux habitants 
et à leurs proches. Il peut 
être évolutif. 
 
Le programme des 
activités proposées est 
affiché et partagé lors de 
temps d’échanges. Les 
habitants sont libres d’y 
participer ou pas (si non-
participation, le projet de 
vie sociale et partagée, 
coconstruit avec les 
habitants, nécessite sans 
doute des ajustements). 
 
Les familles/proches 
sont régulièrement 
associés à l’animation de 
temps d’activité, sous 
réserve de l’accord des 
habitants. 
 
Les activités proposées 
prennent en compte les 
besoins différenciés des 
habitants, notamment en 
termes de prévention 
des risques de perte 
d’autonomie, tout en 
favorisant l’intégration et 
la participation la plus 
large. 
 
Mise à disposition de 
petit équipement 
nécessaire au projet de 
vie sociale et partagée. 

Le projet de vie sociale 
et partagée existe et est 
accessible aux habitants 
et à leurs proches. Il peut 
être évolutif. 
 
Le programme des 
activités proposées est 
affiché et partagé lors de 
temps d’échanges. Les 
habitants sont libres d’y 
participer ou pas (si non-
participation, le projet de 
vie sociale et partagée, 
coconstruit avec les 
habitants, nécessite sans 
doute des ajustements). 
 
Les familles/proches 
sont régulièrement 
associés à l’animation de 
temps d’activité, sous 
réserve de l’accord des 
habitants. 
 
Les activités proposées 
prennent en compte les 
besoins différenciés des 
habitants, notamment en 
termes de prévention 
des risques de perte 
d’autonomie, tout en 
favorisant l’intégration et 
la participation la plus 
large. 
 
Mise à disposition de 
petit équipement 
nécessaire au projet de 
vie sociale et partagée. 
 
La diversification et 
l’adaptation des activités, 
des supports et des 
formes d’implication ou 
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de participation 
constituent un axe fort du 
projet. 
 
Partenariats mobilisés 
comme ressources. 

La coordination des 
intervenants / fonction de 
veille active 

Le planning des 
interventions et les 
coordonnées des 
intervenants est 
formalisé, actualisé et 
accessible dans chaque 
logement/espace de vie 
individuelle ainsi que les 
coordonnées du salarié 
AVP.  
 
Exercice d’une vigilance 
sur la sécurité physique 
et psychologique, 
médiation et alerte si 
besoin. 

Le planning des 
interventions et les 
coordonnées des 
intervenants est 
formalisé, actualisé et 
accessible dans chaque 
logement/espace de vie 
individuelle ainsi que les 
coordonnées du salarié 
AVP.  
 
Exercice d’une vigilance 
sur la sécurité physique 
et psychologique, 
médiation et alerte si 
besoin. 
 
Les interventions 
médico-sociales et les 
actions d’animation et de 
communication sont 
articulées de manière à 
permettre à chaque 
habitant de participer au 
mieux à la vie partagée. 

Le planning des 
interventions et les 
coordonnées des 
intervenants est 
formalisé, actualisé et 
accessible dans chaque 
logement/espace de vie 
individuelle ainsi que les 
coordonnées du salarié 
AVP.  
 
Exercice d’une vigilance 
sur la sécurité physique 
et psychologique, 
médiation et alerte si 
besoin. 
 
Les interventions 
médico-sociales et les 
actions d’animation et de 
communication sont 
articulées de manière à 
permettre à chaque 
habitant de participer au 
mieux à la vie partagée. 
 
Un ou des temps sont 
proposés aux habitants 
(et à leurs proches le cas 
échéant) et en lien avec 
les professionnels 
chargés du suivi de 
parcours et des 
interventions à des fins 
d’amélioration de leur vie 
sociale globale. 

Facilitation / Interface 
propriétaire - bailleur / 
habitants sur les 
questions liées au 
logement. 

Le salarié AVP sur le site 
habitat inclusif dispose 
des éléments minimums 
de connaissance du 
fonctionnement et/ou de 
l’équipement des 
logements/espaces de 
vie individuelle ainsi que 

Le salarié AVP sur le site 
habitat inclusif dispose 
des éléments minimums 
de connaissance du 
fonctionnement et/ou de 
l’équipement des 
logements/espaces de 
vie individuelle ainsi que 

Le salarié AVP sur le site 
habitat inclusif dispose 
des éléments minimums 
de connaissance du 
fonctionnement et/ou de 
l’équipement des 
logements/espaces de 
vie individuelle ainsi que 
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des coordonnées du 
bailleur/propriétaire. 
 
Il est capable de 
conseiller les personnes 
sur l’usage de 
l’équipement et de 
réaliser de menus 
dépannages 
domestiques 
(ampoule...) 
 
 

des coordonnées du 
bailleur/propriétaire. 
 
Il est capable de 
conseiller les personnes 
sur l’usage de 
l’équipement et de 
réaliser de menus 
dépannages 
domestiques 
(ampoule...) 
 
Médiation possible dans 
les différents échanges 
avec le propriétaire 
 
Le salarié AVP est 
sensibilisé aux risques 
incendie.  

des coordonnées du 
bailleur/propriétaire. 
 
Il est capable de 
conseiller les personnes 
sur l’usage de 
l’équipement et de 
réaliser de menus 
dépannages 
domestiques 
(ampoule...) 
 
Médiation possible dans 
les différents échanges 
avec le propriétaire 
 
Le salarié AVP est 
sensibilisé aux risques 
incendie. 
 
Il fait preuve d’inventivité 
pour permettre une 
appropriation 
responsable des 
consignes, avec les 
habitants. 
 
Une formation aux 
risques de sécurité 
incendie est proposée. 
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Annexe n° 2

1

Accord pour l’habitat inclusif signé le 30/11/2021

Département du Nord 

Avenant N°1

Entre d’une part :

La CAISSE NATIONALE DE SOLIDARITE POUR L’AUTONOMIE
66,avenue du Maine – 75682 PARIS CEDEX 14

Représentée par sa Directrice, Mme Virginie MAGNANT, 

Ci- après désignée « la CNSA »,

d’autre part :

L’ETAT
12 rue Jean sans Peur, 59 039 Lille cedex
Représenté par le Préfet de Département, Monsieur Georges-Francois LECLERC, 
Ci-après désignée « Etat », 

Et d’autre part :

LE DEPARTEMENT DU NORD 
51 rue Gustave Delory, 59 047 Lille Cedex 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Christian POIRET, agissant au nom et 
pour le compte de la collectivité, 
Ci- après désigné « le Département », 

Vu l’article L. 281-1 du Code de l'action sociale et des familles qui définit l’habitat inclusif ;

Vu l’article L.281-2-1 du Code de l’action sociale et des familles précisant les conditions 
d’attribution de l’aide à la vie partagée ;

Vu l’article L.14-10-5 du Code de l’action sociale et des familles ;

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 ;

AT
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Vu la délibération du Conseil départemental du Nord, en date du 27 septembre 2021 créant 
l’Aide à la Vie Partagée (AVP) par modification du Règlement départemental d’aide sociale 
(RDAS) ; 

Vu l’Accord pour l’Habitat Inclusif pour le Département du Nord signé le 30 novembre 2021 
entre la CNSA, le Département du Nord et l’Etat ; 

Il est décidé et convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet l’ajustement de la programmation des projets et des 
dépenses prévues au titre de l’Aide à la Vie Partagée (AVP), dans le cadre de l’Accord pour 
l’Habitat Inclusif conclu jusqu’en 2029.

A cet effet, il modifie l’article 3 et l’article 5 de l’Accord pour l’habitat inclusif, pour le 
Département du Nord signé le 30 novembre 2021, ainsi que son annexe 3. Il introduit 
également une nouvelle annexe.

Article 2 : Programmation de l’habitat Inclusif par le Département au titre de l’AVP

L’article 3 de l’Accord pour l’habitat inclusif est remplacé par :

Le déploiement de la prestation AVP débute par une phase d’amorçage d’une durée de deux 
ans, en 2021 et 2022, pendant laquelle se mettent en place des éléments juridiques, 
financiers et techniques de la démarche nationale ainsi qu’une évaluation en continu.

Conformément à l’article L. 281-2-1 du code de l’action sociale et des familles, ce présent 
accord ouvre droit au versement par la caisse, au titre du 4° de l’article L. 14-10-5 du CASF, 
d’un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la vie partagée.

Pour la phase d’amorçage, il est convenu que, pour tout ou partie des conventions passées 
entre le Département et la personne morale porteur d’un projet d’habitat inclusif (personnes 
3P) qui sont signées avant le 31 décembre 2022, le concours de la CNSA est garanti, pour 
la durée de la convention pour la couverture des dépenses d’aide à la vie partagée.

Ce soutien est fixé à 80% de la dépense du Département, plafonné à 8 000 euros par an 
et par habitant.
Au titre du présent accord, la convention passée entre le Département et le porteur 3P 
est fixée pour une durée de 7 ans. La convention doit garantir que le type d’habitat est 
conforme à l’article L. 281-1 du CASF et que les prestations financées ont les 
caractéristiques de l’AVP telles que définies à l’annexe 1 de la présente convention. Un 
modèle de convention est joint en annexe 5 à l’accord.

L’intensité de la prestation AVP peut varier selon le projet de vie sociale et partagée et le 
besoin exprimé par les habitants. Le cadre de modulation de l’intensité de l’AVP, soumis à 
l’appréciation du Département, est présenté en annexe 2.

Le présent accord précise le versement de la compensation financière de la CNSA au 
Département pour les dépenses relatives à l’AVP.
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 Programmation de l’habitat inclusif par le Département au titre de l’AVP

Le Département inscrit au sein de son règlement départemental d’aide sociale (RDAS) un 
droit à l’Aide à la Vie partagée pour les habitants d’un habitat inclusif auquel n’est pas 
attribué un forfait habitat inclusif mentionné à l’article L. 281-2 du code de l’action sociale et 
des familles.
Il transmet à la CNSA les éléments du RDAS faisant référence à la prestation AVP.

Le Département définit sa programmation de projets d’habitat inclusifs pour la phase 
d’amorçage. Il s’agit de projets existants ou à venir d’habitat inclusif faisant l’objet d’un 
conventionnement entre le porteur de projet et le Département d’ici le 31 décembre 2022 
(présenté en annexe 3) et pour lesquels la CNSA apporte son concours financier pour la 
mise en œuvre de l’AVP sur la durée de chaque convention, soit 7 ans.

Cette programmation doit s’intégrer dans une démarche plus large et concertée visant une 
dynamique/stratégie territoriale en faveur de l’habitat des personnes âgées et des personnes 
handicapées. Elle a notamment vocation à s’intégrer dans les programmes locaux de 
l’habitat (PLH) et le plan départemental de l’habitat (PDH).

La programmation du Département comprend 79 projets d’habitat inclusif et 671 personnes 
bénéficiaires potentiels de l’AVP dont 230 personnes âgées et 441 personnes en situation de 
handicap telle que présentée sur la base de la programmation annuelle jusqu’en 2029 
figurant en annexe 1 du présent avenant.

Le Département transmet la programmation pour avis à la conférence des financeurs de 
l’habitat inclusif.

La présente programmation peut faire l’objet d’ajustement par voie d’avenant à l’accord.

 Engagements financiers

La CNSA verse un concours pour le financement des dépenses départementales d’aide à la 
vie partagée dont les acomptes annuels sont calculés sur la base de la programmation 
prévisionnelle des engagements pris par le Département, transmise annuellement : nombre 
de conventions passées entre le Département et le porteur 3P en 2022, nombre d’AVP pour 
ses habitants de 2022 à 2029.

L’accord prend effet à la date de sa signature par la CNSA et le Département. Le terme des 
engagements définis par le présent accord est fixé au plus tard au 31 décembre 2029.
Un cas de non transmission du bilan des dépenses, tel que défini à l’article 5, la CNSA se 
réserve le droit de suspendre son engagement.

Modalités de versement du concours de la CNSA 
La 1ère année (l’année de signature de l’accord) :

- La CNSA s’engage à verser au Département un acompte dans les 30 jours suivant la 
signature du présent accord (année N) à hauteur de 50% de la dépense estimée par 
le Département pour la première année de l’accord (décrite en annexe 3) ;

- Puis, la CNSA verse au Département le solde du concours le dernier jour ouvré de 
novembre de l’année N+1, sur la base d’un bilan des dépenses réelles (état 
récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de l’année N ;

- En cas de non transmission dans les délais fixés, le versement du solde est repoussé 
au dernier jour ouvré de novembre de l’année suivante.
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Puis les années suivantes :

- La CNSA verse au département un premier acompte le dernier jour ouvré de mars 
de l’année N à hauteur de 30% de la dépense estimée, sur la base de la 
programmation annuelle de l’année N dont le modèle est en annexe 6, communiquée 
au 31 décembre N-1 ;

- Elle verse au Département un second acompte le dernier jour ouvré de novembre de 
l’année N à hauteur de 30% de la dépense estimée, sur la base de la programmation 
annuelle de l’année N dont le modèle est en annexe 6, communiquée au 31 
décembre N-1. En cas de trop versé au titre de l’année N-1, ce second acompte fera 
l’objet d’un versement après déduction du trop versé. Si l’acompte est insuffisant pour 
récupérer l’ensemble du trop-versé, le reste du trop-versé sera récupéré sur les 
acomptes futurs ;

 La CNSA verse au département le solde de son concours au titre de l’année N, le 
dernier jour ouvré de novembre de l’année N+1, sur la base d’un bilan des dépenses 
réelles (état récapitulatif des dépenses) relatives à l’AVP de l’année N ;

- En cas de non transmission dans les délais fixés, le versement du solde est repoussé 
au dernier jour ouvré de novembre de l’année suivante ;

La compensation financière de la CNSA au titre de l’AVP représente 80% de la dépense 
réelle (telle que définie dans l’état récapitulatif des dépenses à l’article 5) du département au 
titre de l’AVP, plafonnée à 8 000 € par an/bénéficiaire. Le seuil de 8 000 € étant annuel, il 
s’apprécie pour chaque habitant au prorata temporis du temps de présence de l’habitant 
dans l’habitat inclusif. Pour toute entrée ou toute sortie dans le mois d’un habitant de l’habitat 
inclusif, le financement prend en compte le mois entier.

Article 3 : Suivre la mise en œuvre de l’accord

L’article 5 de l’accord pour l’habitat inclusif est modifié et complété par :

Bilan annuel et évaluation

A l'issue de l'exercice, chaque Département communique à la CNSA, au plus tard le 30 juin, 
un bilan d’exécution comprenant notamment : 

 Un état récapitulatif visé par le comptable du département des comptes relatifs aux 
dépenses de la prestation d’aide à la vie partagée. Cet état fait apparaître, par article 
budgétaire, pour l'exercice clos, les montants des mandats et des titres émis, 
diminués des mandats et titres d'annulation arrêtés au 31 décembre de l'année ;

 Un état anonymisé des habitants ayant occupé un habitat inclusif couvert par la 
présente convention, mentionnant les dates d’entrée et de sortie de chaque habitant 
afin de calculer le seuil des 8 000 €/an/habitant ;

 Les échanges annuels de données sur le suivi du nombre d’AVP / du nombre de 
projets d’habitats inclusifs en annexe 4 ;

 Les bilans financiers relatifs aux dépenses AVP du Département pour l’année N-1, en 
annexe 4 ;

 Les états quantitatifs à transmettre à la CNSA dans le cadre de la remontée annuelle 
des données d’activités de la conférence des financeurs le 30 juin de chaque année ;

 Les éléments qualitatifs de la mise en œuvre de l’accord permettant d’apporter un 
premier niveau d’évaluation.
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Modification de l’Accord pour l’habitat inclusif

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de l’Accord pour l’habitat inclusif, 
définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant, à l’exception d’une 
demande de report des délais tels que définis aux articles 3 et 5 de l’Accord pour l’habitat 
inclusif pour la transmission des programmations financières, bilans annuels et évaluations. 
Cette demande de report des délais fera l’objet d’une réponse expresse de la CNSA. 

Article 4 : Liste des annexes 

Les annexes sont complétées par une annexe 6, Modèle type de programmation annuelle 
(annexe 2 du présent avenant).

Le reste de l’accord est inchangé.

Fait en trois exemplaires originaux à Paris, le 

La Directrice de la CNSA,

Virginie MAGNANT

Le Président du Conseil 
départemental du Nord,

Christian POIRET

Le Préfet de Département 

Georges-François LECLERC
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Modèle type de l’annexe 3 modifiée (document Excel) à joindre en version PDF :



Annexe n° 2

7

Modèle type de programmation annuelle

En tête du département

PROGRAMMATION ANNUELLE XXXX

Conformément à l’article 3 de l’accord pour l’habitat inclusif, signé entre la CNSA, le 
département de XXX et XXX, en date du XX/XX/2021, la programmation annuelle pour 202X 
est de XXX €

Date :
Signature :
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Adresse du siège 
Type de 
projet

nombre 
de 

projets  
1 GHICL  Rue du Grand But   59160 LOMME                           PA 1

2
ASSOCIATION LES AMIS DE SAINT 
HILAIRE

 5 rue du Général de Gaulle 59143 WATTEN PA 1

3 COMMUNE D ESQUELBECQ  1 rue Gabriel DEBLOCK 59470 ESQUELBECQ PA 1

4 GES MIRIAD  25 bis rue Jean Bart  59290 WASQUEHAL  PA et PSH 4

5 ASSOCIATION ISRAA  60 rue J.F. Kennedy 59290 WASQUEHAL  PSH 4

6 CENTRE HELENE BOREL
 Avenue du château du liez  59283 
RAIMBEAUCOURT 

PSH 1

7 EPDSAE  60 rue Abelard BP 454 59021 LILLE CEDEX PSH 6

8 AAMHF  3 rue de la gare 59269 ARTRES PSH 1

9 HANDELICE
 434 rue Edgard Loubry 59970 FRESNES SUR 
ESCAUT 

PSH 2

10 GAPAS
 87 rue du MOLINEL -Bat. B BUISINESS PARC  
59700 MARCQ EN BAROEUL  

PSH 5

11 L'ASS DES AS
 1 boulevard du professeur Jules Leclercq  59000 
LILLE 

PSH 1

12 CCAS DE MAROILLES 10 Place de la Mairie 59550 MAROILLES PA 1

13 LA VIE DEVANT SOI 172 rue du Grand But 59160 LOMME PSH 2

14 UDAF DU NORD
10 rue Baptiste MONNOYER  BP 1234  59013 
LILLE CEDEX

PSH et PA 2

15 AFEJI 
199- 200 rue Colbert - 59029 CS - 59043 LILLE 
Cedex

PSH 6

16 APAJH 8 bis rue Louis Bernos  59000 LILLE PSH 2

17
APEI - LES PAPILLONS BLANCS de 
MAUBEUGE

251 rue du Pont de Pierre 59 600 MAUBEUGE PSH 1

18 LADAPT 14 rue Scandicci 93508 PANTIN Cedex PA 2

19 ADAR
32-34 quai des Hollandais
59140 DUNKERQUE

PA 1

20 CROIX ROUGE 390 le coin du loup 59270 SAINT-JANS-CAPPEL PSH 1

21 APF 17 Boulevard Auguste Blanqui 75013 PARIS PSH 1

22 SIVU COMITE DES AGES 
rue Pierre Brossolette
59300 AULNOY LEZ VALENCIENNES

PA 1

23 HABITAT ET HUMANISME 
105 avenue de la République 59110 LA 
MADELEINE

PA 1

24 ENSEMBLE AUTREMENT 105 rue de Lannoy  59100 ROUBAIX PSH 7

25 LOGER'EVEIL 1 avenue Georges HANNART 59170 CROIX PSH 2

26 FRATERNATIVE 355, Boulevard Gambetta 59 200 TOURCOING PSH 1

27 ASSOCIATION BETHANIE
877 route de Roubaix 59230 SAINT AMAND LES 
EAUX

PA et PSH 1

28 ASSOCIATION AMA VITAE 5 rue de Barbieux 59100 ROUBAIX PA 2

29
APEI - LES PAPILLONS BLANCS de 
DENAIN 

ZA Les Pierres Blanches, 1 rue Louis Petit  
59220 DENAIN

PA et PSH 1

30
APEI- LES PAPILLONS BLANCS de 
ROUBAIX-TOURCOING

339 rue du Chêne Houpline 59200 TOURCOING PSH 1

31 L'ARCHE 2, rue Berthollet 59800 LILLE PSH 1

32 BIEN ETRE 77 rue du rivage 59 190 HAZEBROUCK PA 1

33 LA VIE DEVANT SOI 172 rue du Grand But  59160 LOMME PSH é

34 RESTER CHEZ SOI - LOUVEA 2 Boulevard Thomson 59 810 LESQUIN      PA 1

35 SAS LA MARGUERITE DES CHAMPS 12 rue de Ruise 59570 HOUDAIN-LEZ-BAVAY PA 1

36 AUTISME ET FAMILLES - Hauts de France 4, rue Jules Ferry 62 220  CARVIN PSH 1

37 ESAT MONTIGNY EN OSTREVENT Rue du Château 59182 Montigny en Ostrevent PSH 1

38 LA POSE 9 rue Abel de Pujol 59300 VALENCIENNES PA 1

39 APAHM
760 Boulevard de la République 
59378 DUNKERQUE CEDEX 01

PA 1

40 AIDE AU QUOTIDIEN
10 rue du Général FOURNIER 
59600 MAUBEUGE

PA 1

41 VILLE DE LINSELLES 12 rue de Bousbecque 59126 LINSELLES PA 1

42 CCAS AULNOYE AYMERIES 
1 place du docteur Guersant, 59620 AULNOYE 
AYMERIES

PA 1

43 ECOUTE TON CŒUR 64 rue HENRI TERQHEM 59140 DUNKERQUE PSH 1

44 LE MOUTON A 5 PATTES 3 rue Ampère 59130 LAMBERSART PSH 1

45
APEI - LES PAPILLONS BLANCS 
CAMBRAI 

98 rue Saint Druon 59400 CAMBRAI PSH 1

46 WATT'HOME 57 C Rue Jean Jaurès 59264 ONNAING PA 2

Avenant  N°1 A L'ACCORD  - Porteurs de projet(s) 3P 
(conventionnement  avant le 31 décembre 2022)

Nom du porteur 
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 AVENANT N°1 A L'ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF SIGNE LE 31/11/2021 (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département du Nord 

Programmation 2021-2029

Dépenses estimées

Nom du projet Existant / en projet 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

1 Existant GHICL non 10 10

2 Existant non 11 10 1

3 L'habitat inclusif     Esquelbecq Existant COMMUNE D ESQUELBECQ non 10 10

4 Nom à définir      Tourmignies Existant GES MIRIAD-1 non 10 9 1

5 Existant GES MIRIAD-6 non 5 5

6 HabiTED 1    Roncq Existant ASSOCIATION ISRAA non 10 10

7 Existant CENTRE HELENE BOREL-1 non 11 11

8 Existant EPDSAE- 1 non 5 5

9 Existant EPDSAE-8 non 5 5

10 Existant AAMHF non 9 9

11 Handelice 2  Valenciennes Existant HANDELICE-2 non 5 5

12 Existant GAPAS-2 non 5 5

13 Existant GES MIRIAD-2 non 12 5 7

14 Existant GAPAS-1 non 6 6

15 Existant GAPAS-5 non 8 8

16 L'ASS des AS Anzin Existant L'ASS DES AS    non 12 12

17 Existant EPDSAE-4 non 5 5

18 Existant EPDSAE-5 non 5 5

19 Existant APAJH-1 non 11 11

20 En projet CCAS DE MAROILLES non 10 10

21 En projet APEI - LES PAPILLONS BLANCS de MAUBEUGEnon 8 8

22 En projet ADAR non 12 12

23 Existant CROIX ROUGE non 6 6

24 Nom à définir Douai En projet APF-1 non 12 12

25 Habitat Inclusif      Prouvy Existant SIVU COMITE DES AGES non 12 12

26 En projet HABITAT ET HUMANISME non 10 10

27 APART Jeumont Existant AFEJI -1 oui 7 7

28 APART Jeumont Existant AFEJI - 1 bis oui 3 3

29 APART Fourmies Existant oui 6 6

30 Loger Autrement Croix Existant ENSEMBLE AUTREMENT-1 oui 7 7

31 Loger Autrement Tourcoing Existant ENSEMBLE AUTREMENT-3 oui 7 7

32 Loger Autrement Mons en Baroeul Existant ENSEMBLE AUTREMENT-2 oui 7 7

33 Loger Autrement Lambersart Existant ENSEMBLE AUTREMENT-4 oui 7 7

34 Loger Autrement Lille (1) Existant ENSEMBLE AUTREMENT-5 oui 7 7

35 Loger Autrement Lille (2) Existant ENSEMBLE AUTREMENT-5 bis oui 7 7

36 Existant LOGER'EVEIL-2 oui 6 6

37 Existant GAPAS-4 oui 4 4

N° du 
projet

Porteur du projet
(conventionné avant 

le 31 décembre 
2022)

Forfait 
Habitat  

(oui/non)

Nombre 
de 

bénéficiai
res AVP

Dont 
nombre 
de PA

Dont 
nombre 
de PH

Montant AVP 
de référence 

par an par 
habitant

Total des 
dépenses 

prévisionnelles

Habitat inclusif  "Les Hirondelles"  
dans le diffus            Lille  5 000,00 €  9 375,00 €  37 500,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  396 875,00 € 

Logements intermédiaires de la 
résidence Albert Denvers              
  Watten

ASSOCIATION LES AMIS DE 
SAINT HILAIRE  5 000,00 €  13 750,00 €  82 500,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  481 250,00 € 

 5 000,00 €  13 125,00 €  52 500,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  415 625,00 € 

 5 000,00 €  18 750,00 €  75 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  443 750,00 € 

Habitat inclusif intergénérationnel  
  Verlinghem  7 500,00 €  9 375,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  309 375,00 € 

 7 500,00 €  18 750,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  618 750,00 € 

Appartement Vie Autonome       
Capinghem  5 000,00 €  18 750,00 €  75 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  478 750,00 € 

Habitat inclusif regroupé 
Hazebrouck  7 500,00 €  9 375,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  309 375,00 € 

Habitat inclusif regroupé          
Merville  7 500,00 €  9 375,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  309 375,00 € 

Habitat inclusif Parc des Boètes    
           Artres  7 500,00 €  13 125,00 €  52 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  538 125,00 € 

 7 500,00 €  11 250,00 €  45 000,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  318 750,00 € 

"L'intervalle" Habitats Partagés 
Lille  7 500,00 €  9 375,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  309 375,00 € 

Habitat Inclusif Intergénérationnel 
               Willems  5 000,00 €  15 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  495 000,00 € 

L'Intervalle Habitats Partagés 
Roubaix (1)

 7 500,00 €  11 250,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  371 250,00 € 

L'intervalle Habitats Partagés 
Ostricourt  7 500,00 €  15 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  495 000,00 € 

 7 500,00 €  22 500,00 €  90 000,00 €  90 000,00 €  90 000,00 €  90 000,00 €  90 000,00 €  90 000,00 €  90 000,00 €  90 000,00 €  742 500,00 € 

Habitat inclusif regroupé                
                       Avesnes sur Helpe  7 500,00 €  9 375,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  309 375,00 € 

Habitat inclusif regroupé                
                     Aulnoye Aymeries  7 500,00 €  9 375,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  309 375,00 € 

Nom à définir                                 
 Cateau Cambrésis  5 000,00 €  82 500,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  467 500,00 € 

Nom à définir                                 
          Maroilles  5 000,00 €  75 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  425 000,00 € 

Résidence Jean Jarosz                 
                  La Longueville  7 500,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  480 000,00 € 

Nom à définir        Cappelle la 
Grande  5 000,00 €  45 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  465 000,00 € 

Habitat inclusif-Co location 
Hazebrouck  7 500,00 €  90 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  405 000,00 € 

 5 000,00 €  90 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  510 000,00 € 

 5 000,00 €  90 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  510 000,00 € 

Résidence inter générationnelle 
"Le jardin du Carmel" Douai  5 000,00 €  75 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  425 000,00 € 

 7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

 7 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  22 500,00 €  157 500,00 € 

AFEJI-2 - Coloc + diffus (fusion 
avec le projet 2 BIS)  7 500,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  315 000,00 € 

 7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

 7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

 7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

 7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

 7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

 7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

La ferme R'éveil                     
Wasquehal  5 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  210 000,00 € 

L'intervalle Habitats Partagés 
Armentières  7 500,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  210 000,00 € 
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 AVENANT N°1 A L'ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF SIGNE LE 31/11/2021 (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département du Nord 

Programmation 2021-2029

Dépenses estimées

Nom du projet Existant / en projet 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029
N° du 
projet

Porteur du projet
(conventionné avant 

le 31 décembre 
2022)

Forfait 
Habitat  

(oui/non)

Nombre 
de 

bénéficiai
res AVP

Dont 
nombre 
de PA

Dont 
nombre 
de PH

Montant AVP 
de référence 

par an par 
habitant

Total des 
dépenses 

prévisionnelles

38 Existant GAPAS-3 oui 4 4

39 Existant LA VIE DEVANT SOI-1 oui 10 10

40 Existant FRATERNATIVE oui 9 9

41 Existant HANDELICE-1 oui 7 7

42 Famille et gouvernante Marly Existant UDAF DU NORD -3 oui 9 9

43 Existant WATT'HOME-1 oui 5 5

44 Existant LOGER'EVEIL-1 oui 6 6

45 En projet BIEN ETRE non 10 10

46 En projet  Rester chez soi- LOUVEA non 7 7

47 En projet non 12 12

48 En projet APAJH 3 non 12 12

49 En projet non 6 6

50 En projet non 7 7

51 En projet LADAPT -2 non 10 10

52 En projet ASSOCIATION ISRAA - 4 non 10 10

53 Nom à définir  Maubeuge En projet AIDE AU QUOTIDIEN non 10 10

54 En projet La Vie Devant Soi-2 non 8 8

55 En projet ECOUTE TON CŒUR non 6 6

56 En projet VILLE DE LINSELLES non 12 12

57 Nom à définir  Aulnoye Aymeries En projet CCAS AULNOYE AYMERIES non 12 12

58 En projet UDAF DU NORD -1 non 12 12

59 En projet APAHM 1 non 10 8 2

60 En projet LADAPT-1 oui 10 4 6

61 En projet ASSOCIATION BETHANIE oui 12 12

62 En projet ASSOCIATION AMA VITAE-1 oui 8 8

63 En projet ASSOCIATION AMA VITAE-1bis oui 8 8

64 Habitat inclusif intergénérationnel et Handicap" Existant PAPILLONS BLANCS DENAIN oui 12 12

65 Existant APEI- LES PAPILLONS BLANCS de ROUBAIX-TOURCOINGoui 11 11

66 Existant EPDSAE-2 oui 5 5

67 Existant EPDSAE-9 oui 5 5

68 Existant L'ARCHE oui 10 10

69 Loger Autrement Armentières Existant ENSEMBLE AUTREMENT-6 oui 9 9

70 Existant GES  MIRIAD-3 oui 8 8

71 Existant AFEJI-4 oui 12 12

72 Résidence Habitat inclusif Aniche Existant AFEJI-3 oui 12 12

L'intervalle Habitat Partagés Lille 
2 au lieu de roubaix (2)  7 500,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  210 000,00 € 

Habitats adaptés, accompagnés 
Lomme-Camppinghem  7 500,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  525 000,00 € 

Habitat partagé "Maison de 
famille" Tourcoing  7 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  472 500,00 € 

La Coloc de Joséphine           
Frenes sur Escaut  7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

 7 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  472 500,00 € 

Maison DELAME            
Valenciennes  7 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  262 500,00 € 

La ferme R'éveil                             
  Croix  5 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  30 000,00 €  210 000,00 € 

Habitat accompagné, partagé et 
inséré              Hazebrouck  5 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  350 000,00 € 

Rester chez soi                              
     Lille 

 5 000,00 €  35 000,00 €  35 000,00 €  35 000,00 €  35 000,00 €  35 000,00 €  35 000,00 €  35 000,00 €  245 000,00 € 

La margueritte des champs           
      Houdain-Lez-Bavay

SAS LA MARGUERITE DES 
CHAMPS  5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  420 000,00 € 

Nom à définir                                 
      Caudry  5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  420 000,00 € 

Habitat Accompagné, Partagé et 
Inséré         Orchies

AUTISME ET FAMILLES HAUTS 
DE France  7 500,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  315 000,00 € 

Habitat Inclusif                               
  Montigny en Ostrevent

ESAT MONTIGNY EN 
OSTREVENT  7 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  52 500,00 €  367 500,00 € 

Habitat inclusif                               
                    MEL - A définir  5 000,00 €  50 000,00 €  75 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  375 000,00 € 

HabiTED 4                                     
Tourcoing

 7 500,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  525 000,00 € 

 5 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  350 000,00 € 

Habitat Adapté, Partagé et 
Accompagné de Valenciennes  7 500,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  420 000,00 € 

Habitat inclusif adapté             
Bourbourg  7 500,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  315 000,00 € 

Habitat partagé "Résidence 
Sainte Marie" Linselles  5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  420 000,00 € 

 5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  420 000,00 € 

Nom à définir UDAF projet sur       
   Cambrai  5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  420 000,00 € 

Descartes-Roux Inclusif 
Dunkerque  5 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  300 000,00 € 

"Vivre chez soi" un habitat 
inclusif, groupé et accompagné     
                     Naves

 5 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  300 000,00 € 

Hébergement adapté pour public 
mixte "La maison des 
Augustines" Saint Amand les 
Eaux 

 5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  360 000,00 € 

Maison Ama Vitae                       
Villeneuve d'Ascq  7 500,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  360 000,00 € 

Maison Ama Vitae                        
Villeneuve d'Ascq  7 500,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  360 000,00 € 

 5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  360 000,00 € 

Habitat partagé "Le Square"          
Croix  5 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  55 000,00 €  330 000,00 € 

Habitat inclusif regroupé         
Somain  7 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  225 000,00 € 

Habitat inclusif regroupé           
Caudry  7 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  37 500,00 €  225 000,00 € 

La Maison Saint François         
Mons en Baroeul  7 500,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  450 000,00 € 

 7 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  67 500,00 €  405 000,00 € 

L'inclusion sociale par l'habitat      
           Wasquehal  7 500,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  360 000,00 € 

Habitat inclusif "Les Coloc's"         
  Le Quesnoy  5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  360 000,00 € 

 5 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  60 000,00 €  360 000,00 € 
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 AVENANT N°1 A L'ACCORD POUR L’HABITAT INCLUSIF SIGNE LE 31/11/2021 (Annexe 3)

CNSA / Etat / Département du Nord 

Programmation 2021-2029

Dépenses estimées

Nom du projet Existant / en projet 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029
N° du 
projet

Porteur du projet
(conventionné avant 

le 31 décembre 
2022)

Forfait 
Habitat  

(oui/non)

Nombre 
de 

bénéficiai
res AVP

Dont 
nombre 
de PA

Dont 
nombre 
de PH

Montant AVP 
de référence 

par an par 
habitant

Total des 
dépenses 

prévisionnelles

73 Existant WATT'HOME-2 oui 6 6

74 En projet AFEJI-6/ PROJET STELLA non 10 10

75 En projet ASSOCIATION ISRAA-4 non 10 10

76 Nom à définir Maubeuge En projet LA POSE non 10 10

77 En projet ASSOCIATION ISRAA-2 non 10 10

78 En projet LE MOUTON A 5 PATTES non 6 6

79 En projet non 10 10

Total 671 230 441

Maison Mochez                            
Onnaing  7 500,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  270 000,00 € 

L'Habitat inclusif à pour les PSH/ 
STELLA  5 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  300 000,00 € 

HabiTED 3                                     
Neuville en ferrain

 7 500,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  450 000,00 € 

 5 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  300 000,00 € 

HabiTED 2                                     
                La Madeleine

 7 500,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  75 000,00 €  375 000,00 € 

Hôtel Asperger                               
           (Lambersart)  7 500,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  45 000,00 €  225 000,00 € 

Projet participatif  au projet de 
VSP         Avesnes les Aubert

APEI- LES PAPILLONS BLANCS 
CAMBRAI  5 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  50 000,00 €  250 000,00 € 

 510 000,00 €  236 875,00 €  1 582 500,00 €  2 977 500,00 €  4 015 000,00 €  4 160 000,00 €  4 160 000,00 €  4 160 000,00 €  4 160 000,00 €  4 160 000,00 €  29 611 875,00 € 
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CONVENTION RELATIVE 
A LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES 
ET DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF

Entre d’une part : 

LE DEPARTEMENT du Nord 
51 rue Gustave Delory, 59 047 Lille Cedex 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Christian POIRET, dûment autorisé 
à cet effet par délibération du 26 septembre 2022
Ci- après désigné « le Département », 

Et d’autre part : 

LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE 

NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret …………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e) , 
Ci- après désigné(e) « Personne 3 P »  « le porteur de projet » ou « Porteur de projet d’habitat 
inclusif. » 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif ;

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements ;

Vu l’accord conclu entre la CNSA, l’Etat et le Département du Nord en date du 30 novembre 
2021 ;
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Vu la délibération du Conseil départemental adoptant le Schéma départemental des 
Solidarités humaines 2018-2022 en date du 12 février 2018 ;

Vu la délibération du Conseil Départemental portant sur le soutien au développement de 
solutions innovantes d’habitat inclusif adoptant les modalités de financement et de 
conventionnement des Porteurs de projets habitat inclusif en date du 15 février 2021 ;

Vu la délibération du Conseil départemental relative à la création de l’Aide à la Vie Partagée 
par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS) en date du 27 septembre 
2021 ;

Vu la délibération du Conseil départemental relative à la modulation de l’intensité de l’Aide à 
la Vie Partagée du 30 mai 2022 ;

Vu la délibération approuvant les termes de la convention entre le Département du Nord et le 
porteur de projet en date du 26 septembre 2022 ; 

PREAMBULE

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée (AVP). Cette aide est versée directement 
à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de 
l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département. 

Le Département du Nord porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, 
dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies de 
chacun.

L’AVP est attribuée aux habitants (personne âgée ou personne handicapée) d’un logement « 
Habitat inclusif » qui respecte le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et dont 
le porteur a conclu une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement 
au porteur du projet en sa qualité de « tiers bénéficiaire » et devra être dédiée aux missions 
et actions arrêtées en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre 
dans cet habitat. 

Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun des habitants et le porteur de projet avant son entrée dans le 
logement ou à défaut (en cas d’impossibilité) dans les 3 mois suivants l’intégration dans le 
logement.
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Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 12 
juillet 2022, le Département du Nord a retenu le projet ci-après présenté.

Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles. 

La présente convention ouvre droit, pendant sa durée, à l’attribution aux personnes éligibles, 
par les services du Département, de l’AVP définie dans le règlement départemental d’aide 
sociale. 

La présente convention définit : 
- le projet concerné ; 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites ;
- les engagements et les garanties de chaque partie ; 
- les moyens de contrôle du respect des engagements de la personne 3P. 

Le Département du Nord agit en tiers garant du respect des engagements concernant la 
réalisation du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de 
l’AVP, co-auteurs de ce projet. 

Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif et du projet de vie sociale et partagée 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat suivant : 
- Nom, adresse 

Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : regroupé, colocation, 
diffus, intergénérationnel…]. 

Le projet de Vie Sociale et Partagée de l’habitat inclusif prévoit notamment et de manière 
systématique :

 La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du pouvoir 
d’agir ;

 La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 
événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 
entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 
« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 
services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ;

 L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 
de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 
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programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 
évènements de type familial, ou au sein du collectif ;

 La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 
jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 
sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ;

 En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 
logements en lien avec le propriétaire.

Le porteur de projet apporte toute précision utile au regard du projet développé sur l’habitat.

La personne morale 3P joindra à la présente convention, a minima un document présentant 
les grandes lignes du « Projet de vie sociale et partagée » (PVSP) envisagé. 
Par la suite, le PVSP abouti et signé par les habitants et la personne morale 3P sera adressé 
au Département, dans les 3 mois d’ouverture de l’habitat (bail conclu avec les premiers 
habitants).

Article 3 : Prise d’effet et durée de la convention

La présente convention prend effet à la date de sa signature. Elle est conclue pour une durée 
de 7 ans. 

Un report de la date d’ouverture de l’habitat inclusif peut être accordé, sur demande dûment 
motivée.

La demande de report doit être adressée, par envoi recommandé avec accusé de réception 
et doit faire l’objet d’un accord écrit et exprès du Département.

Ce report d’ouverture ne peut dépasser douze mois, sauf accord exprès du Département. 

Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 

4.1 Engagements du Porteur de projet 3P

4.1.1 : engagements généraux 

Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage à respecter la présente convention et le cadre 
de l’appel à projets départemental du Nord auquel il a répondu, contenant notamment les 
recommandations relatives aux solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées 
et personnes en situation de handicap (décrites dans la délibération DA/2021/103 du 15 février 
2021). Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée du groupe 
d’habitants s’impliquant dans le projet d’Habitat Inclusif, les logements et l’espace collectif, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires de l’écosystème local 
et les interventions autour de la personne intégrant l’habitat.

A ce titre, il s’engage à :

- Mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet d’habitat inclusif 
décrit à l’article 2 avant le XX/XX/XX. 

- Obtenir l’accord des habitants et de leur représentant légal au Projet de Vie Sociale et 
Partagée et en communiquer une copie signée au Département.
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- Réaliser les actions inscrites au contrat relatif au projet de vie sociale et partagée passé 
avec chaque habitant au titre de l’AVP, décrit à l’article 2 de la présente convention.

Le porteur de projet s’engage à organiser annuellement un comité de pilotage et d’associer 
des représentants du Département, le cas échéant de la MDPH. 

En complément, il est souhaitable que l’ensemble des parties prenantes (membres de la 
Conférence des financeurs de l’habitat inclusif, locataires…) soit associé à ces instances. 

4.1.2 engagements concernant la participation des habitants 

La personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser l’implication des habitants 
(voire celle de leurs proches aidants) à toutes les étapes du projet d’habitat. Il organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
peuvent eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions peuvent également, et le cas échéant, concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, la possibilité de l’arrivée 
d’un nouveau locataire, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le projet de 
vie sociale et partagée… 

Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées (ce qui 
n’est pas systématique mais possible en fonction du projet), d’autres populations 
(intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux activités est 
partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, ces autres 
locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère de sécurité 
et de bienveillance recherchés par le projet. 

Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération des contributions individuelles. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible.
Afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget global de 
l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu que le 
Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 
- une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation, 
- une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

4.1.3 engagements administratifs et comptables :

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions décrites dans le Projet de Vie 
Sociale et Partagée ; 

- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 
opposable à la personne 3P selon son statut juridique ; 
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Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département du Nord avant le 31 mars de 
chaque année : 

- Le bilan financier relatif au projet d’habitat inclusif de l’année précédente comportant les 
documents comptables et budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents 
annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des parties ;

- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à associer les 
habitants à la réalisation de ce bilan) ;

- Le budget prévisionnel de l’année en cours.

- Une liste actualisée des locataires éligibles à l’AVP (tout changement sera transmis aux 
services du Département dans un délai maximal d’1 mois) ;

L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement.

Tous les documents susmentionnés et échanges relatifs à la présente convention devront être 
transmis par courrier électronique à l’adresse suivante : habitat.inclusif@lenord.fr

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations. 
Aucun reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de ce financement, 
à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En 
revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec 
les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 

4.2 Engagements du Département du Nord  

Le Département du Nord contribue financièrement à ce projet d’habitat inclusif et s’engage à 
verser l’AVP au Porteur de Projet le cas échéant, en articulation avec les leviers financiers 
dans le cadre de sa politique volontariste. 

Le Département s’engage par ailleurs : 

1) A accompagner le développement et le démarrage du projet par un soutien en 
ingénierie en articulation avec les membres de la Conférence des Financeurs de 
l’Habitat Inclusif (CFHI) ; 

2) A faciliter le fonctionnement du projet par un soutien à la coordination et l’animation de 
temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la communauté des personnes morales 
3P.

Modalités de calcul du montant de l’AVP : 

Le montant de l’AVP est calculé en fonction du niveau de l’AVP d’une part et du nombre de 
locataires de l’habitat inclusif d’autre part. 
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Le niveau de l’AVP est déterminé sur la base de l’intensité du projet de vie sociale et partagée 
défini à l’article 2 et transmis au Département dans sa version définitive, en application des 
critères élaborés par la CNSA et approuvés par la délibération du Conseil départemental du 
30 mai 2022 relative à la modulation de l’intensité de l’AVP.

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches,  il a été 
décidé de mobiliser l’AVP (à sélectionner : socle-intermédiaire-intensive) soit X € euros 
annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 

En cas d’évolution du projet de vie sociale, le niveau de l’AVP est susceptible d’être révisé 
annuellement à la demande des parties et sur instruction des services du Département en 
application des critères susmentionnés. Le niveau ainsi déterminé est notifié au porteur. 

En 1ère année de fonctionnement, le montant de l’AVP est calculé sur le rythme de montée 
en charge prévu par le Porteur.

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
bénéficiaire au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€ conformément 
à la programmation inscrite dans l’accord tripartite CNSA/ETAT/Département ; 

Les autres années, le Département du Nord procédera au calcul de l’AVP suite à l’étude des 
documents relatifs à l’année n-1 fournis par le porteur, conformément à l’article 4.1.3. En cas 
de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, le versement de 
l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1.

Périmètre de l’AVP :

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP dans la limite de 6 mois consécutifs sur 12 mois consécutifs. Dès lors, il reviendra au 
porteur de projet d’envisager avec la personne et ou son représentant légal, dans le respect 
de son libre choix, d’une orientation vers une solution plus adaptée. 

Les autres motifs d’absences donnent lieu à maintien de l’AVP dans la limite d’une période 
d’absence qui n’excède pas 3 mois cumulés sur 12 mois consécutifs. 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement des coûts occasionnés par 
la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté 
par le Département du Nord, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de 
bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur 
et identifiables et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
financé(e). 

Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées aux locataires autres que ceux 
éligibles à l’AVP ne peuvent pas être financées par l’AVP. 
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Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 

A l’ouverture de l’habitat inclusif :
Le versement de l’AVP a lieu à partir de l’ouverture effective de l’habitat inclusif, dès le premier 
mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de l’AVP.

Le versement sera déclenché : 
- Par la confirmation par le porteur 3P au Département de la mise en fonctionnement de 

l’habitat inclusif et la transmission du tableau prévisionnel d’occupation de l’habitat 
inclusif ; 

- Et par la notification de l’accord d’AVP au 1er locataire.  

Le versement aura lieu dans les 30 jours suivant la réception de ces éléments par le 
Département.

Pour les années suivantes :
Le versement aura lieu avant le 30 juin de l’année en cours sur la base de l’état liquidatif 
justifiant du nouveau montant à verser suite aux pièces fournies par le porteur du projet avant 
le 31 mars de l’année n+1 conformément à l’article 4.1.3 de la présente convention.

Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter – IBAN et BIC].

Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département du Nord en cas de changement de 
coordonnées bancaires.

Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département du Nord est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. 

Pendant et au terme de la présente convention, le Département du Nord se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien 
avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans 
le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité 
due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

Article 7 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
Département du Nord se réserve le droit de demander la restitution des sommes déjà versées 
et/ou de résilier la présente convention.

En cas de manquement aux obligations constaté par le Département, celui-ci informera le 
porteur des décisions de sanction par lettre recommandée avec accusé de réception. Si à 
l’expiration d’un délai de 2 mois la mise en demeure est restée infructueuse le département 
informera le porteur des décisions de sanctions 
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Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, seront également informés. 

Si la sanction envisagée est une résiliation, le Département fera application des dispositions 
dédiées.

Article 8 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département du Nord dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le porteur 
à destination de ses membres et de son public. 

En cas de subvention d’investissement, le soutien accordé par la CNSA au Département du 
Nord dans le cadre de la présente convention fera l’objet d’une information du public par 
l’apposition de la mention « Projet réalisé avec le concours financier de la CNSA et du 
Département du Nord » et les logos de la CNSA et du Département sur le panneau du chantier 
ou tout autre support d’information au public. A cet effet, les logos seront fournis au bénéficiaire 
sur simple demande.

Article 9 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département du Nord. 

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal,  à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.
Les éléments relatifs à la protection des données à caractère personnel sont définis dans 
l’annexe jointe à la présente convention.

Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 

Article 11 : Dénonciation
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 

Article 12 : Modification

La présente convention peut être modifiée par avenant. 

Article 13 : Attribution de compétence 

Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de Lille 
est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
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Fait à ………. en deux exemplaires, le

 Pour le DEPARTEMENT du NORD   Pour le PORTEUR DE PROJET 

Copie adressée à la CNSA.
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ANNEXE : Clauses pour les contrats avec les sous-traitants du 
Département

Préambule

Une Donnée à Caractère Personnel désigne toute information se rapportant à une 
personne physique identifiée ou identifiable, directement ou indirectement. 

Un traitement est « toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à 
l'aide de procédés automatisés et appliquées à des données ou des ensembles de 
données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la 
structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la 
consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute 
autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, 
l'effacement ou la destruction ».

Le responsable de traitement est la personne physique ou morale, l’autorité publique, 
le service ou un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d’autres (les 
responsables conjoints de traitement), détermine les finalités et les moyens du 
traitement. 

Le sous-traitant est un organisme traitant des Données à Caractère Personnel pour le 
compte, sur instruction et sous l’autorité d’un responsable de traitement. 

Le cycle de vie des données se définit sur deux périodes consécutives :
- A la fin de leur durée d’utilité courante (DUC), lorsque les données ne sont plus 

d’utilisation quotidienne par le service, elles peuvent faire l’objet d’un 
préarchivage. 

- A la fin de leur durée d’utilité administrative (DUA), lorsque les données n’ont 
plus d’utilité administrative et juridique, elles font l’objet d’un archivage ou 
d’une suppression 
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Ces durées de conservation sont définies dans les référentiels d’archivage ou en lien 
avec le service des archives. 

A. Objet 

Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-
traitant s’engage à effectuer pour le compte du responsable de traitement les opérations 
de traitement de données à caractère personnel définies ci-après. 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la 
réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel 
et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des données ») 
ainsi que la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés (ci-après la « loi informatique et libertés »). 

Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 

Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les 
données à caractère personnel nécessaires pour fixer les droits et les obligations des 
parties en vue de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les 
habitants bénéficiaires de l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations 
d’Aide à la vie partagée au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code 
de l’action sociale et des familles. 

La nature des opérations réalisées sur les données est : 
- Collecte :  Le département transmet le formulaire vierge de demande 

accompagné de la convention 3P au porteur de projet
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La ou les finalité(s) du traitement sont la mise en œuvre de prestations d’Aide à la vie 
partagée au sein d’un habitat inclusif.

Les données à caractère personnel traitées sont : 
- Collecte de donnée sur le Formulaire : 

o Etat-civil, identité, données d'identification : :  Nom du demandeur, 
Prénom, Nom du représentant légal  (s’il y a lieu),  Date de naissance,  
Lieu de naissance,  Nationalité, Genre, Téléphone, Adresse mail.

o Situation familiale (célibataire, marié, veuf, vie maritale Pacsé)
o Vie personnelle : Adresse avant l’arrivée en habitat inclusif / lieu de vie, 

Adresse du lieu de vie actuel, Statut : situation de handicap, droit MDPH, 
invalidité CPAM, personne âgée de plus de 65 ans

o Autres : pièces justificatives (notification en cours de validité de vos droits 
accordés par la Maison Départementale des Personnes Handicapées, 
justificatif en cours de validité d’une pension invalidité de catégorie,  2 ou 
3 (si vous ne disposez d’une notification), photocopie de justificatif 
d’identité, copie du jugement de la mesure de protection juridique 
(sauvegarde de justice, curatelle, tutelle) et du justificatif de l’identité du 
tuteur.

- Convention : NOM, Adresse, Statut juridique, N° de Siret, Représenté par 
Monsieur/Madame  fonction), dûment mandatée, projet habitat inclusif 

Les catégories de personnes concernées sont : 
- les administrés du Département du Nord ;
- les tuteurs les curateurs 
- les porteurs de projet 

Pour l’exécution du service objet du présent marché, le responsable de traitement met 
à la disposition du sous-traitant les données à caractère personnel décrites ci-dessus.

Les durées de conservation des données (DUC, DUA) et le sort des données définis en 
accord avec le Département du Nord. A ce titre le porteur de projet s’engage à 
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supprimer les données liées au formulaire dès leur transmission avec accusé de 
réception au Département.

Dans le cas où le sous-traitant héberge des données de santé, l’hébergement qui sera 
proposé au Département du Nord devra être en conformité avec les dispositions de 
l’article L1111-8 du code de la santé publique. Sont entendues comme données de 
santé, l’ensemble des données se rapportant à l’état de santé d’une personne concernée 
qui révèlent des informations sur l’état de santé physique ou mentale passé, présent ou 
futur de la personne concernée.  

Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de 
traitement 

Le sous-traitant s'engage à : 

Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui 
fait/font l’objet de la sous-traitance 

Traiter les données conformément aux instructions documentées du 
responsable de traitement figurant dans le présent contrat 

Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du règlement 
européen sur la protection des données ou de toute autre disposition du droit de l’Union 
ou du droit des Etats membres relative à la protection des données, il en informe 
immédiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de 
procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est 
soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique avant 
le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs 
importants d'intérêt public.

 



Annexe n° 5 

15

Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans 
le cadre du présent contrat 

Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère 
personnel en vertu du présent contrat : 

 s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation 
légale appropriée de confidentialité 

 reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à 
caractère personnel. 

Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou 
services, les principes de protection des données dès la conception et de 
protection des données par défaut 

Renseigner le Département sur la sous-traitance envers des tiers

Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant 
ultérieur ») pour mener des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe 
préalablement et par écrit (avec accusé réception) le responsable de traitement de tout 
changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants. 
Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, 
l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. 
Le responsable de traitement dispose d’un délai maximum de 21 jours à compter de la 
date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-
traitance ne peut être effectuée que si le responsable de traitement n'a pas émis 
d'objection pendant le délai convenu.

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour 
le compte et selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-
traitant initial de s’assurer que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 
appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement 
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européen sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses 
obligations en matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure 
pleinement responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par l’autre 
sous-traitant de ses obligations. 

Prendre en compte le droit d’information des personnes concernées 

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes 
concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des données. 

Veiller à l’exercice des droits des personnes 

Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des 
personnes concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, 
droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas 
faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes 
d’exercice de leurs droits, le sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par 
courrier électronique au Délégué à la Protection des Données, à l’adresse suivante : 
dpd@lenord.fr

Notifier les violations de données à caractère personnel 

Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à 
caractère personnel dans les meilleurs délais après en avoir pris connaissance, à 
l’adresse mail suivante : dpd@lenord.fr. Une justification de ces délais de notification 
devra être apportée par le sous-traitant afin que le responsable de traitement puisse 
satisfaire à ses obligations au titre de l’article 33 du Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016.

mailto:dpd@lenord.fr
mailto:dpd@lenord.fr
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Aider le Département à respecter ses obligations relatives à la protection 
des données  

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses 
d’impact relatives à la protection des données. 
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation 
préalable de l’autorité de contrôle.

Mettre en œuvre des mesures de sécurité 

Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité visant apporter une 
protection suffisante des données à caractère personnel. 

Les mesures mises en œuvre par le sous-traitant doivent être adaptées à la sécurité des 
données confiées. Le sous-traitant détaillera les mesures de protection des données à 
caractère personnel mises en œuvre au sein de son organisation, le cas échéant parmi 
les mesures suivantes :

- l’anonymisation des données : description des mécanismes d’anonymisation, 
des garanties qu'ils apportent contre une ré identification éventuelle et à quelle fin ils 
sont mis en œuvre.

- le cloisonnement de données : description des méthodes utilisées pour 
cloisonner le traitement chez le sous-traitant. 

- le contrôle des accès logiques : description de la manière dont les profils 
utilisateurs sont définis et attribués. Il conviendra de détailler les moyens 
d’authentification mis en œuvre en précisant, le cas échéant les règles applicables aux 
mots de passe (longueur minimale, structure obligatoire, durée de validité, nombre de 
tentatives infructueuses avant blocage du compte, etc.). 
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- la politique de journalisation : description de la politique de journalisation des 
événements et de conservation des traces qui en résultent.

- la politique d’archivage : description de la politique de conservation et gestion 
d’archives électroniques contenant des données à caractère personnel mise en œuvre 
pour garantir leur intégrité, leur authenticité, leur accessibilité et leur lisibilité, pendant 
toute la durée nécessaire. 

- la politique de sécurisation des documents papiers : description de la 
sécurisation de la gestion des documents papiers (de l’impression au stockage jusqu’à 
la destruction et aux échanges de documents).

- la politique de minimalisation des données collectées : la sensibilité des 
données peut être réduite à l'aide des méthodes suivantes : filtrage et retrait, réduction 
de la sensibilité par transformation, réduction du caractère identifiant des données, 
réduction de l'accumulation de données, restriction de l’accès aux données. 

Veiller au sort des données 

Le sous-traitant précisera également s’il est en capacité de mettre en œuvre les 
traitements suivants, selon les instructions du responsable de traitement : 

Au terme de la durée de conservation des données définie : 
- Restreindre l’accès aux données à l’issue de la durée d’utilité courante (DUC) 
- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage 

intermédiaire et/ou définitif 
- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives 

départementales.
Lorsqu’il est mis fin au traitement des données :

- Transférer les données au nouveau responsable de traitement désigné par le 
responsable de traitement
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- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage 
intermédiaire définitif

- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives 
Départementales. 

Le transfert doit s’accompagner de la suppression de toutes les copies existantes dans 
les systèmes d’information du sous-traitant du traitement. Une fois supprimées, il doit 
justifier par écrit de la destruction des données.

Communiquer les coordonnées de son délégué à la protection des 
données 

Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées 
de son Délégué à la Protection des Données, s’il en a désigné un conformément à 
l’article 37 du règlement européen sur la protection des données.  

Tenir un registre d’activités de traitement de données

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de 
traitement effectuées pour le compte du responsable de traitement comprenant : 

- Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel 
il agit, des éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection 
des données ; 

- Les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du 
traitement ; 

- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers 
ou à une organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers 
ou de cette organisation internationale et, dans le cas des transferts visés à 
l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la 
protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties 
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appropriées ; 

- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité 
techniques et organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins : 

o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel 
; 

o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la 
disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services de 
traitement ; 

o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à 
caractère personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas 
d'incident physique ou technique ; 

o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement 
l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la 
sécurité du traitement. 

Mettre à disposition la documentation démontrant le respect des 
obligations

Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation 
nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la 
réalisation d'audits, y compris des inspections, par le responsable du traitement ou un 
autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 

Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-
traitant 

Le responsable de traitement s’engage à : 
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Fournir au sous-traitant les données visées au B des présentes clauses 
Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des 
données par le sous-traitant

Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect 
des obligations prévues par le règlement européen sur la protection des 
données de la part du sous-traitant 

Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections, 
auprès du sous-traitant

Respecter ses obligations règlementaires relatives à la gestion du cycle de 
vie et à l’archivage des données.
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CONVENTION RELATIVE 
A LA MOBILISATION DE L’AIDE A LA VIE PARTAGEE

AU BENEFICE DES PERSONNES AGEES 
ET DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

DANS LE CADRE DU DEPLOIEMENT DE L’HABITAT INCLUSIF

ACTUALISATION DE LA CONVENTION PHASE STARTER 2O21/22

Entre d’une part : 

LE DEPARTEMENT du Nord 
51 rue Gustave Delory, 59 047 Lille Cedex 
Représenté par son Président en exercice, Monsieur Christian POIRET, dûment autorisé 
à cet effet par délibération du 26 septembre 2022
Ci- après désigné « le Département », 

Et d’autre part : 

LE PORTEUR DU PROJET PARTAGE 

NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret …………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e) , 
Ci- après désigné(e) « Personne 3 P »  « le porteur de projet » ou « Porteur de projet d’habitat 
inclusif. » 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif ;

Vu l’article 34 de la loi de financement de la sécurité sociale de 2021 du 15 décembre 2020 
introduisant la possibilité pour les Départements de créer une aide à la vie partagée (AVP) 
pour les personnes faisant le choix de vivre dans un habitat partagé ; 

Vu la délibération du Conseil de la CNSA du 22 avril 2021 approuvant les termes de la 
convention avec les Départements ;

Vu l’accord conclu entre la CNSA, l’Etat et le Département du Nord en date du 30 novembre 
2021 ;
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Vu la délibération du Conseil départemental adoptant le Schéma départemental des 
Solidarités humaines 2018-2022 en date du 12 février 2018 ;

Vu la délibération du Conseil Départemental portant sur le soutien au développement de 
solutions innovantes d’habitat inclusif adoptant les modalités de financement et de 
conventionnement des Porteurs de projets habitat inclusif en date du 15 février 2021 ;

Vu la délibération du Conseil départemental relative à la création de l’Aide à la Vie Partagée 
par modification du Règlement départemental d’aide sociale (RDAS) en date du 27 septembre 
2021 ;

Vu la délibération du Conseil départemental relative à la modulation de l’intensité de l’Aide à 
la Vie Partagée du 30 mai 2022 ;

Vu la délibération approuvant les termes de la convention entre le Département du Nord et le 
porteur de projet en date du 26 septembre 2022 ; 

PREAMBULE

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique (dite loi ELAN) a donné un cadre juridique aux formes alternatives d’habitat 
sous la dénomination « Habitat inclusif ». 
L’habitat inclusif destiné aux personnes âgées et aux personnes en situation de handicap 
fait l’objet d’un titre VIII au livre II du code de l’action sociale et des familles, codifié aux 
articles L.281-1 à L.281-4. 
Afin de favoriser le développement des habitats inclusifs, la loi de financement de la sécurité 
sociale (LFSS) 2021, a créé une nouvelle prestation relevant de l’aide sociale 
départementale intitulée « l’Aide à la Vie Partagée (AVP). Cette aide est versée directement 
à la personne morale chargée d’assurer le projet de vie sociale et partagée de l’habitant de 
l’habitat inclusif. Dans la phase « starter », elle est financée à hauteur de 80% par la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et 20% par le Département. 

Le Département du Nord porte une ambitieuse politique de développement de l’habitat inclusif, 
dans une logique de diversification de l’offre d’habitat proposée aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap sur son territoire, plus inclusive et adaptée aux envies de 
chacun.

L’AVP est attribuée aux habitants (personne âgée ou personne handicapée) d’un logement « 
Habitat inclusif » qui respecte le cahier des charges défini par l’arrêté du 24 juin 2019 et dont 
le porteur a conclu une convention avec le Département. Cette aide sera versée directement 
au porteur du projet en sa qualité de « tiers bénéficiaire » et devra être dédiée aux missions 
et actions arrêtées en accord avec les habitants et à leur intention, et ayant choisi de vivre 
dans cet habitat. 

Ces actions dont bénéficieront les habitants seront mentionnées dans le projet de vie sociale 
et partagée signé entre chacun des habitants et le porteur de projet avant son entrée dans le 
logement ou à défaut (en cas d’impossibilité) dans les 3 mois suivants l’intégration dans le 
logement.



Annexe n° 6

3

Après avis de la Conférence départementale des financeurs de l’habitat inclusif donné le 12 
juillet 2022, le Département du Nord a retenu le projet ci-après présenté.

Paragraphe de présentation du porteur du projet : nom, statut, objet, expérience dans 
l’accompagnement du public, autres projets d’habitat inclusif. 

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

A l’issue de la période starter 2021/22, la convention porteurs 3P doit être réactualisée. 
A ce titre, la présente convention annule et remplace la convention initiale. 

La présente convention a pour objet de fixer les droits et les obligations des parties en vue de 
mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les habitants bénéficiaires de 
l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations d’Aide à la vie partagée au sein 
d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code de l’action sociale et des familles. 

La présente convention ouvre droit, pendant sa durée, à l’attribution aux personnes éligibles, 
par les services du Département, de l’AVP définie dans le règlement départemental d’aide 
sociale. 

La présente convention définit : 
- le projet concerné ; 
- les modalités du soutien départemental et en précise les limites ;
- les engagements et les garanties de chaque partie ; 
- les moyens de contrôle du respect des engagements de la personne 3P. 

Le Département du Nord agit en tiers garant du respect des engagements concernant la 
réalisation du projet de vie sociale et partagée entre le Porteur de projet et les bénéficiaires de 
l’AVP, co-auteurs de ce projet. 

Article 2 : Description du projet d’Habitat inclusif et du projet de vie sociale et partagée 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat suivant : 
- Nom, adresse 

Ce projet d’habitat inclusif est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public] dont [nombre] 
[PA-PH] concernés par l’AVP. Il s’agit d’un [préciser le type de logement : regroupé, colocation, 
diffus, intergénérationnel…]. 

Le projet de Vie Sociale et Partagée de l’habitat inclusif prévoit notamment et de manière 
systématique :

 La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du pouvoir 
d’agir ;

 La facilitation des liens d’une part entre les habitants (réguler les conflits, gérer les 
événements particuliers comme les décès, les arrivées, les départs…) et d’autre part 
entre les habitants et l’environnement proche dans lequel se situe l’habitat (réguler le 
« vivre ensemble » à l’extérieur de l’habitat, faciliter les liens avec le voisinage, les 
services de proximité, la personne 3P, faciliter l’utilisation du numérique…) ;
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 L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés, la gestion et la régulation 
de l’utilisation partagée des espaces communs, voire des circulations, ainsi que la 
programmation de sorties, achats, visites, interventions culturelles, sportives, fêtes, 
évènements de type familial, ou au sein du collectif ;

 La coordination au sein de l’habitat des intervenants permanents et ponctuels, en 
jouant un rôle d’alerte/vigilance, de veille ou de surveillance bienveillante pour la 
sécurité des habitants dans tous les domaines (logement, approvisionnement, etc.) ;

 En appui et à la demande des habitants, l’interface technique et logistique des 
logements en lien avec le propriétaire.

Le porteur de projet apporte toute précision utile au regard du projet développé sur l’habitat.

La personne morale 3P joindra à la présente convention, a minima un document présentant 
les grandes lignes du « Projet de vie sociale et partagée » (PVSP) envisagé.
Par la suite, le PVSP abouti et signé par les habitants et la personne morale 3P sera adressé 
au Département, dans les 3 mois d’ouverture de l’habitat (bail conclu avec les premiers 
habitants).

Article 3 : Prise d’effet et durée de la convention

La présente convention prend effet à la date de sa signature. Elle est conclue pour une durée 
de 7 ans. 

Un report de la date d’ouverture de l’habitat inclusif peut être accordé, sur demande dûment 
motivée.

La demande de report doit être adressée, par envoi recommandé avec accusé de réception 
et doit faire l’objet d’un accord écrit et exprès du Département.

Ce report d’ouverture ne peut dépasser douze mois, sauf accord exprès du Département. 

Article 4 : Modalités d’exécution de la convention 

4.1 Engagements du Porteur de projet 3P

4.1.1 : engagements généraux 

Le Porteur de projet « personne 3P » s’engage à respecter la présente convention et le cadre 
de l’appel à projets départemental du Nord auquel il a répondu, contenant notamment les 
recommandations relatives aux solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées 
et personnes en situation de handicap (décrites dans la délibération DA/2021/103 du 15 février 
2021). Ces recommandations concernent le projet de vie sociale et partagée du groupe 
d’habitants s’impliquant dans le projet d’Habitat Inclusif, les logements et l’espace collectif, les 
éléments juridiques relatifs au lieu de vie, la mobilisation des partenaires de l’écosystème local 
et les interventions autour de la personne intégrant l’habitat.

A ce titre, il s’engage à :

- Mettre à disposition des habitants les logements au titre du projet d’habitat inclusif 
décrit à l’article 2 avant le XX/XX/XX. 
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- Obtenir l’accord des habitants et de leur représentant légal au Projet de Vie Sociale et 
Partagée et en communiquer une copie signée au Département.

- Réaliser les actions inscrites au contrat relatif au projet de vie sociale et partagée passé 
avec chaque habitant au titre de l’AVP, décrit à l’article 2 de la présente convention.

Le porteur de projet s’engage à organiser annuellement un comité de pilotage et d’associer 
des représentants du Département, le cas échéant de la MDPH. 

En complément, il est souhaitable que l’ensemble des parties prenantes (membres de la 
Conférence des financeurs de l’habitat inclusif, locataires…) soit associé à ces instances. 

4.1.2 engagements concernant la participation des habitants 

La personne 3P s’engage à mettre tout en œuvre pour favoriser l’implication des habitants 
(voire celle de leurs proches aidants) à toutes les étapes du projet d’habitat. Il organise la 
participation, la contribution et la prise de décisions des habitants au projet de vie sociale et 
partagée, aux règles de vie commune, aux modalités d’accueil et de départs d’un nouvel 
habitant, et, de manière générale, à toutes les décisions liées au projet d’habitat. Les habitants 
peuvent eux-mêmes prendre l’initiative de travailler sur le projet. 

Les décisions peuvent également, et le cas échéant, concerner les situations de crises, les 
transitions en cas d’hospitalisation, le respect des règles, les départs, la possibilité de l’arrivée 
d’un nouveau locataire, la modification d’éléments au contrat de vie collective, ou le projet de 
vie sociale et partagée… 

Dans les habitats inclusifs où co-habitent, avec les personnes âgées ou handicapées (ce qui 
n’est pas systématique mais possible en fonction du projet), d’autres populations 
(intergénérationnelles par exemple), la participation active de ces dernières aux activités est 
partie intégrante du projet de vie sociale. Par leur présence et leur implication, ces autres 
locataires sont acteurs du maintien du lien social, de l’autonomie, de l’atmosphère de sécurité 
et de bienveillance recherchés par le projet. 

Dans l’hypothèse où certains financements seraient à la charge de certains habitants du projet 
ou en cas de présence de personne non éligible à l’AVP, le Porteur, personne 3P se charge 
de la récupération des contributions individuelles. 

A titre préventif, le Porteur de projet veillera à anticiper la vacance structurellement prévisible.
Afin de prévenir et limiter les périodes de vacance sans déséquilibrer le budget global de 
l’opération, y compris dans la phase d’installation et de démarrage, il est convenu que le 
Porteur de projet mobilisera l’un ou plusieurs des outils suivants : 
- une liste d’attente actualisée des candidats à la cohabitation, 
- une provision suffisante pour absorber le risque éventuel. 

4.1.3 engagements administratifs et comptables :

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen : 

- de la stricte utilisation de l’AVP aux fonctions/actions décrites dans le Projet de Vie 
Sociale et Partagée ; 
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- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable 
opposable à la personne 3P selon son statut juridique.

Le Porteur du projet partagé devra fournir au Département du Nord avant le 31 mars de 
chaque année : 

- Le bilan financier relatif au projet d’habitat inclusif de l’année précédente comportant les 
documents comptables et budgétaires suivants : bilan, compte de résultat, documents 
annexes jugés nécessaires par l’une ou l’autre des parties ;

- Le bilan des actions réalisées l’année précédente (le Porteur de projet veillera à associer les 
habitants à la réalisation de ce bilan) ;

- Le budget prévisionnel de l’année en cours.

- Une liste actualisée des locataires éligibles à l’AVP (tout changement sera transmis aux 
services du Département dans un délai maximal d’1 mois) ;

L’ensemble de ces éléments ayant été préalablement soumis sous des formes adaptées aux 
habitants et/ou leur représentant légal, financeurs et co-auteurs du projet de vie sociale et 
partagée via l’AVP dont ils bénéficient individuellement.

Tous les documents susmentionnés et échanges relatifs à la présente convention devront être 
transmis par courrier électronique à l’adresse suivante : habitat.inclusif@lenord.fr

Le Porteur de projet s’engage à respecter le caractère personnel de ce financement : la 
présente convention est conclue avec le Porteur de projet à titre "intuitu personae". Aucune 
substitution n'est possible dans l'exercice des droits et obligations résultant de ses stipulations. 
Aucun reversement, sous forme de subvention ou de don, de tout ou partie de ce financement, 
à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou œuvres ne pourra être effectué. En 
revanche et dans le respect du programme, elle pourra confier à des tiers, et en accord avec 
les habitants, des prestations nécessaires à la réalisation des actions prévues. 

4.2 Engagements du Département du Nord  

Le Département du Nord contribue financièrement à ce projet d’habitat inclusif et s’engage à 
verser l’AVP au Porteur de Projet le cas échéant, en articulation avec les leviers financiers 
dans le cadre de sa politique volontariste. 

Le Département s’engage par ailleurs : 

1) A accompagner le développement et le démarrage du projet par un soutien en 
ingénierie en articulation avec les membres de la Conférence des Financeurs de 
l’Habitat Inclusif (CFHI) ; 

2) A faciliter le fonctionnement du projet par un soutien à la coordination et l’animation de 
temps d’échanges spécifiques au bénéfice de la communauté des personnes morales 
3P.
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Modalités de calcul du montant de l’AVP : 

Le montant de l’AVP est calculé en fonction du niveau de l’AVP d’une part et du nombre de 
locataires de l’habitat inclusif d’autre part. 

Le niveau de l’AVP est déterminé sur la base de l’intensité du projet de vie sociale et partagée 
défini à l’article 2 et transmis au Département dans sa version définitive, en application des 
critères élaborés par la CNSA et approuvés par la délibération du Conseil départemental du 
30 mai 2022 relative à la modulation de l’intensité de l’AVP.

Pour ce projet, qui a reçu l’accord des personnes concernées et de leurs proches,  il a été 
décidé de mobiliser l’AVP (à sélectionner : socle-intermédiaire-intensive) soit X € euros 
annuels par habitant bénéficiaire de l’AVP. 

En cas d’évolution du projet de vie sociale, le niveau de l’AVP est susceptible d’être révisé 
annuellement à la demande des parties et sur instruction des services du Département en 
application des critères susmentionnés. Le niveau ainsi déterminé est notifié au porteur. 

En 1ère année de fonctionnement, le montant de l’AVP est calculé sur le rythme de montée 
en charge prévu par le Porteur.

Le nombre d’habitants éligibles à l’AVP au sein de cet habitat étant de X, l’aide versée en tiers 
bénéficiaire au porteur s’élève au maximum, pour une année complète, à XXX€ conformément 
à la programmation inscrite dans l’accord tripartite CNSA/ETAT/Département ; 

Les autres années, le Département du Nord procédera au calcul de l’AVP suite à l’étude des 
documents relatifs à l’année n-1 fournis par le porteur, conformément à l’article 4.1.3. En cas 
de constat de dépense inférieure au montant d’AVP versé en année N-1, le versement de 
l’année N sera réduit de l’écart constaté en année N-1.

Périmètre de l’AVP :

Tout mois démarré est financé dans son intégralité quel que soit le jour d’entrée ou de sortie 
dans le logement. Il en est de même pour les départs. 

Les périodes d’hospitalisations ou tout autre séjour en faveur de l’état de santé ou du bien-
être de l’habitant sans rupture du bail locatif ou de la colocation donnent lieu au maintien de 
l’AVP dans la limite de 6 mois consécutifs sur 12 mois consécutifs. Dès lors, il reviendra au 
porteur de projet d’envisager avec la personne et ou son représentant légal, dans le respect 
de son libre choix, d’une orientation vers une solution plus adaptée. 

Les autres motifs d’absences donnent lieu à maintien de l’AVP dans la limite d’une période 
d’absence qui n’excède pas 3 mois cumulés sur 12 mois consécutifs. 

Les dépenses concernées par l’AVP comprennent exclusivement des coûts occasionnés par 
la mise en œuvre du projet définis à l’article 2. Elles doivent être liées à l’objet du projet accepté 
par le Département du Nord, nécessaires à sa réalisation, raisonnables selon le principe de 
bonne gestion, engendrées pendant le temps de sa réalisation, dépensées par le demandeur 
et identifiables et contrôlables. 

Sont exclus des dépenses éligibles : les frais financiers et judiciaires, la charge de la dette, les 
impôts et taxes, les provisions et dotations aux amortissements, le travail effectué par les 
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bénévoles (à l’exception des frais engagés pour la réalisation de l’opération ou du projet 
financé(e). 

Des activités d’animation qui seraient spécifiquement destinées aux locataires autres que ceux 
éligibles à l’AVP ne peuvent pas être financées par l’AVP. 

Article 5 : Modalités de versement de l’AVP : 

A l’ouverture de l’habitat inclusif :
Le versement de l’AVP a lieu à partir de l’ouverture effective de l’habitat inclusif, dès le premier 
mois de l’arrivée dans le logement d’un bénéficiaire de l’AVP.

Le versement sera déclenché : 
- Par la confirmation par le porteur 3P au Département de la mise en fonctionnement de 

l’habitat inclusif et la transmission du tableau prévisionnel d’occupation de l’habitat 
inclusif ; 

- Et par la notification de l’accord d’AVP au 1er locataire.

Le versement aura lieu dans les 30 jours suivant la réception de ces éléments par le 
Département.

Pour les années suivantes :
Le versement aura lieu avant le 30 juin de l’année en cours sur la base de l’état liquidatif 
justifiant du nouveau montant à verser suite aux pièces fournies par le porteur du projet avant 
le 31 mars de l’année n+1 conformément à l’article 4.1.3 de la présente convention.

Le versement interviendra sur le compte n° [RIB à compléter – IBAN et BIC].

Le Porteur de projet s’engage à avertir le Département du Nord en cas de changement de 
coordonnées bancaires.

Article 6 : Modalités de contrôle de l’utilisation de l’AVP 

Le Département du Nord est chargé de vérifier la bonne utilisation du financement attribué. 

Pendant et au terme de la présente convention, le Département du Nord se réserve le droit de 
contrôler ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne 
désignée à cet effet, le déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien 
avec la réalisation du projet, ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans 
le respect des droits liés au contrat de location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité 
due aux locataires dans le cadre de leur vie privée. 

Le Porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production 
serait jugée utile pour ce contrôle. 

Article 7 : Sanctions 

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente 
convention, il s’avère que le projet ne correspondrait pas au contrat de vie sociale défini dans 
la présente convention et arrêté entre le Porteur de projet et les personnes bénéficiaires de 
l’AVP / ou si le Porteur de projet est défaillant à produire les justificatifs demandés, le 
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Département du Nord se réserve le droit de demander la restitution des sommes déjà versées 
et/ou de résilier la présente convention.

En cas de manquement aux obligations constaté par le Département, celui-ci informera le 
porteur des décisions de sanction par lettre recommandée avec accusé de réception. Si à 
l’expiration d’un délai de 2 mois la mise en demeure est restée infructueuse le département 
informera le porteur des décisions de sanctions 

Les personnes concernées, leur représentant légal, leurs proches, seront également informés. 

Si la sanction envisagée est une résiliation, le Département fera application des dispositions 
dédiées.

Article 8 : Communication 

Le soutien accordé par la CNSA et le Département du Nord dans le cadre de la présente 
convention sera mentionné dans tous documents en rapport avec le projet édité par le porteur 
à destination de ses membres et de son public. 

En cas de subvention d’investissement, le soutien accordé par la CNSA au Département du 
Nord dans le cadre de la présente convention fera l’objet d’une information du public par 
l’apposition de la mention « Projet réalisé avec le concours financier de la CNSA et du 
Département du Nord » et les logos de la CNSA et du Département sur le panneau du chantier 
ou tout autre support d’information au public. A cet effet, les logos seront fournis au bénéficiaire 
sur simple demande.

Article 9 : Données personnelles 

Dans le cadre de sa mission de portage du projet partagé de l’habitat inclusif, le porteur de 
projet est amené à transmettre les données relatives aux habitants au Département du Nord. 

Le Porteur de projet s’engage à demander un accord écrit de la personne concernée par la 
transmission de données ou à son représentant légal,  à n’utiliser ces données que pour le 
strict nécessaire et à respecter la Règlementation sur la Protection des Données.
Les éléments relatifs à la protection des données à caractère personnel sont définis dans 
l’annexe jointe à la présente convention. 

Article 10 : Résiliation 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 

Article 11 : Dénonciation
 
La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties. 

Article 12 : Modification

La présente convention peut être modifiée par avenant. 
Article 13 : Attribution de compétence 
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Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable. 
En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de Lille 
est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 

Fait à ………. en deux exemplaires, le

 Pour le DEPARTEMENT du NORD   Pour le PORTEUR DE PROJET 

Copie adressée à la CNSA.
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ANNEXE : Clauses pour les contrats avec les sous-traitants du 
Département

Préambule

Une Donnée à Caractère Personnel désigne toute information se rapportant à une 
personne physique identifiée ou identifiable, directement ou indirectement. 

Un traitement est « toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à 
l'aide de procédés automatisés et appliquées à des données ou des ensembles de 
données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la 
structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la 
consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute 
autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, 
l'effacement ou la destruction ».

Le responsable de traitement est la personne physique ou morale, l’autorité publique, 
le service ou un autre organisme qui, seul ou conjointement avec d’autres (les 
responsables conjoints de traitement), détermine les finalités et les moyens du 
traitement. 

Le sous-traitant est un organisme traitant des Données à Caractère Personnel pour le 
compte, sur instruction et sous l’autorité d’un responsable de traitement. 

Le cycle de vie des données se définit sur deux périodes consécutives :
- A la fin de leur durée d’utilité courante (DUC), lorsque les données ne sont plus 

d’utilisation quotidienne par le service, elles peuvent faire l’objet d’un 
préarchivage. 

- A la fin de leur durée d’utilité administrative (DUA), lorsque les données n’ont 
plus d’utilité administrative et juridique, elles font l’objet d’un archivage ou 
d’une suppression 
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Ces durées de conservation sont définies dans les référentiels d’archivage ou en lien 
avec le service des archives. 

A. Objet 

Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-
traitant s’engage à effectuer pour le compte du responsable de traitement les opérations 
de traitement de données à caractère personnel définies ci-après. 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la 
réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel 
et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des données ») 
ainsi que la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés (ci-après la « loi informatique et libertés »). 

Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 

Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les 
données à caractère personnel nécessaires pour fixer les droits et les obligations des 
parties en vue de mettre en œuvre, dans le respect des souhaits exprimés par les 
habitants bénéficiaires de l’AVP, et donc financeurs de la personne 3P, des prestations 
d’Aide à la vie partagée au sein d’un habitat inclusif défini par l’article L.281-1 du code 
de l’action sociale et des familles. 

La nature des opérations réalisées sur les données est : 
- Collecte :  Le département transmet le formulaire vierge de demande 

accompagné de la convention 3P au porteur de projet
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La ou les finalité(s) du traitement sont la mise en œuvre de prestations d’Aide à la vie 
partagée au sein d’un habitat inclusif.

Les données à caractère personnel traitées sont : 
- Collecte de donnée sur le Formulaire : 

o Etat-civil, identité, données d'identification : :  Nom du demandeur, 
Prénom, Nom du représentant légal  (s’il y a lieu),  Date de naissance,  
Lieu de naissance,  Nationalité, Genre, Téléphone, Adresse mail.

o Situation familiale (célibataire, marié, veuf, vie maritale Pacsé)
o Vie personnelle : Adresse avant l’arrivée en habitat inclusif / lieu de vie, 

Adresse du lieu de vie actuel, Statut : situation de handicap, droit MDPH, 
invalidité CPAM, personne âgée de plus de 65 ans

o Autres : pièces justificatives (notification en cours de validité de vos droits 
accordés par la Maison Départementale des Personnes Handicapées, 
justificatif en cours de validité d’une pension invalidité de catégorie,  2 ou 
3 (si vous ne disposez d’une notification), photocopie de justificatif 
d’identité, copie du jugement de la mesure de protection juridique 
(sauvegarde de justice, curatelle, tutelle) et du justificatif de l’identité du 
tuteur.

- Convention : NOM, Adresse, Statut juridique, N° de Siret, Représenté par 
Monsieur/Madame  fonction), dûment mandatée, projet habitat inclusif 

Les catégories de personnes concernées sont : 
- les administrés du Département du Nord ;
- les tuteurs les curateurs 
- les porteurs de projet 

Pour l’exécution du service objet du présent marché, le responsable de traitement met 
à la disposition du sous-traitant les données à caractère personnel décrites ci-dessus.

Les durées de conservation des données (DUC, DUA) et le sort des données définis en 
accord avec le Département du Nord. A ce titre le porteur de projet s’engage à 
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supprimer les données liées au formulaire dès leur transmission avec accusé de 
réception au Département. 

Dans le cas où le sous-traitant héberge des données de santé, l’hébergement qui sera 
proposé au Département du Nord devra être en conformité avec les dispositions de 
l’article L1111-8 du code de la santé publique. Sont entendues comme données de 
santé, l’ensemble des données se rapportant à l’état de santé d’une personne concernée 
qui révèlent des informations sur l’état de santé physique ou mentale passé, présent ou 
futur de la personne concernée.  

Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de 
traitement 

Le sous-traitant s'engage à : 

Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui 
fait/font l’objet de la sous-traitance 

Traiter les données conformément aux instructions documentées du 
responsable de traitement figurant dans le présent contrat 

Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du règlement 
européen sur la protection des données ou de toute autre disposition du droit de l’Union 
ou du droit des Etats membres relative à la protection des données, il en informe 
immédiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de 
procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est 
soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique avant 
le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs 
importants d'intérêt public.
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Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans 
le cadre du présent contrat 

Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère 
personnel en vertu du présent contrat : 

 s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation 
légale appropriée de confidentialité 

 reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à 
caractère personnel. 

Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou 
services, les principes de protection des données dès la conception et de 
protection des données par défaut 

Renseigner le Département sur la sous-traitance envers des tiers

Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant 
ultérieur ») pour mener des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe 
préalablement et par écrit (avec accusé réception) le responsable de traitement de tout 
changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-traitants. 
Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, 
l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance. 
Le responsable de traitement dispose d’un délai maximum de 21 jours à compter de la 
date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-
traitance ne peut être effectuée que si le responsable de traitement n'a pas émis 
d'objection pendant le délai convenu.

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour 
le compte et selon les instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-
traitant initial de s’assurer que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles 
appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement 
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européen sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses 
obligations en matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure 
pleinement responsable devant le responsable de traitement de l’exécution par l’autre 
sous-traitant de ses obligations. 

Prendre en compte le droit d’information des personnes concernées 

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes 
concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des données. 

Veiller à l’exercice des droits des personnes 

Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des 
personnes concernées : droit d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, 
droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas 
faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes 
d’exercice de leurs droits, le sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par 
courrier électronique au Délégué à la Protection des Données, à l’adresse suivante : 
dpd@lenord.fr

Notifier les violations de données à caractère personnel 

Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à 
caractère personnel dans les meilleurs délais après en avoir pris connaissance, à 
l’adresse mail suivante : dpd@lenord.fr. Une justification de ces délais de notification 
devra être apportée par le sous-traitant afin que le responsable de traitement puisse 
satisfaire à ses obligations au titre de l’article 33 du Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016.

mailto:dpd@lenord.fr
mailto:dpd@lenord.fr
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Aider le Département à respecter ses obligations relatives à la protection 
des données  

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses 
d’impact relatives à la protection des données. 
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation 
préalable de l’autorité de contrôle.

Mettre en œuvre des mesures de sécurité 

Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité visant apporter une 
protection suffisante des données à caractère personnel. 

Les mesures mises en œuvre par le sous-traitant doivent être adaptées à la sécurité des 
données confiées. Le sous-traitant détaillera les mesures de protection des données à 
caractère personnel mises en œuvre au sein de son organisation, le cas échéant parmi 
les mesures suivantes :

- l’anonymisation des données : description des mécanismes d’anonymisation, 
des garanties qu'ils apportent contre une ré identification éventuelle et à quelle fin ils 
sont mis en œuvre.

- le cloisonnement de données : description des méthodes utilisées pour 
cloisonner le traitement chez le sous-traitant. 

- le contrôle des accès logiques : description de la manière dont les profils 
utilisateurs sont définis et attribués. Il conviendra de détailler les moyens 
d’authentification mis en œuvre en précisant, le cas échéant les règles applicables aux 
mots de passe (longueur minimale, structure obligatoire, durée de validité, nombre de 
tentatives infructueuses avant blocage du compte, etc.). 
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- la politique de journalisation : description de la politique de journalisation des 
événements et de conservation des traces qui en résultent.

- la politique d’archivage : description de la politique de conservation et gestion 
d’archives électroniques contenant des données à caractère personnel mise en œuvre 
pour garantir leur intégrité, leur authenticité, leur accessibilité et leur lisibilité, pendant 
toute la durée nécessaire. 

- la politique de sécurisation des documents papiers : description de la 
sécurisation de la gestion des documents papiers (de l’impression au stockage jusqu’à 
la destruction et aux échanges de documents).

- la politique de minimalisation des données collectées : la sensibilité des 
données peut être réduite à l'aide des méthodes suivantes : filtrage et retrait, réduction 
de la sensibilité par transformation, réduction du caractère identifiant des données, 
réduction de l'accumulation de données, restriction de l’accès aux données. 

Veiller au sort des données 

Le sous-traitant précisera également s’il est en capacité de mettre en œuvre les 
traitements suivants, selon les instructions du responsable de traitement : 

Au terme de la durée de conservation des données définie : 
- Restreindre l’accès aux données à l’issue de la durée d’utilité courante (DUC) 
- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage 

intermédiaire et/ou définitif 
- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives 

départementales.

Lorsqu’il est mis fin au traitement des données :
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- Transférer les données au nouveau responsable de traitement désigné par le 
responsable de traitement

- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage 
intermédiaire définitif

- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives 
Départementales. 

Le transfert doit s’accompagner de la suppression de toutes les copies existantes dans 
les systèmes d’information du sous-traitant du traitement. Une fois supprimées, il doit 
justifier par écrit de la destruction des données.

Communiquer les coordonnées de son délégué à la protection des 
données 

Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées 
de son Délégué à la Protection des Données, s’il en a désigné un conformément à 
l’article 37 du règlement européen sur la protection des données.  

Tenir un registre d’activités de traitement de données

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de 
traitement effectuées pour le compte du responsable de traitement comprenant : 

- Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel 
il agit, des éventuels sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection 
des données ; 

- Les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du 
traitement ; 

- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers 
ou à une organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers 
ou de cette organisation internationale et, dans le cas des transferts visés à 
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l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la 
protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties 
appropriées ; 

- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité 
techniques et organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins : 

o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel 
; 

o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la 
disponibilité et la résilience constantes des systèmes et des services de 
traitement ; 

o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à 
caractère personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas 
d'incident physique ou technique ; 

o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement 
l'efficacité des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la 
sécurité du traitement. 

Mettre à disposition la documentation démontrant le respect des 
obligations

Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation 
nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la 
réalisation d'audits, y compris des inspections, par le responsable du traitement ou un 
autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 

Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-
traitant 

Le responsable de traitement s’engage à : 



Annexe n° 6

21

Fournir au sous-traitant les données visées au B des présentes clauses 
Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des 
données par le sous-traitant

Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect 
des obligations prévues par le règlement européen sur la protection des 
données de la part du sous-traitant 

Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections, 
auprès du sous-traitant

Respecter ses obligations règlementaires relatives à la gestion du cycle de 
vie et à l’archivage des données.
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1 AMAE VITAE-1 DTML VILLENEUVE D'ASCQ 16 17 500,00 €                                -   € 

2 ARELI DTML LILLE FIVES 12 35 000,00 €                                -   € 

3 BETHANIE DTV SAINT AMAND LES EAUX 10 17 500,00 €                                -   € 

4 BIEN ETRE DTFI HAZEBROUCK 10                                 -   €                 40 000,00 € 

5
OCTAVE (SAVELA FERON VRAU) 
(comines, Illies, lambersart, lille, roubaix, 
santes, tourcoing et villeneuve d'ascq)

DTML 9 communes MEL 72 35 000,00 €                                -   € 

6
COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU CŒUR DE l'AVESNOIS-1 et 2 

DTA AVESNES SUR HELPE 6                  12 500,00 €                                -   € 

7 Ville de LINSELLES DTMRT LINSELLES 12 17 500,00 € -  €

8 EHPAD DRONSART DTV BOUCHAIN 12 35 000,00 €                                -   € 

9 FONCIERE MD - villa nouvelle DTMRT CROIX 7 35 000,00 €                                -   € 

10 JMD DEFRASNES DTML RADINGHEM 8 -  € 36 000,00 €

11 LADAPT-1 DTC NAVES 10 17 500,00 € 40 000,00 €

12 LA VIE DEVANT SOI-3 DTV VALENCIENNES 8                  12 500,00 € -  €

13 MAISONS ET CITES DTV ESCAUDAIN 9                  12 500,00 € 

14 RESTER CHEZ SOI - LOUVEA DTML LILLE 7                  12 500,00 €                                -   € 

15
SAS LA MARGUERITE DES 
CHAMPS

DTA HOUDAIN-LEZ-BAVAY 12                  12 500,00 €                                -   € 

16 UDAF DU NORD -1 DTC CAMBRAI 12 17 500,00 € -  €

17 UDAF DU NORD-4 DTV VALENCIENNES 12                  12 500,00 €                                -   € 

18 WATT'HOME-1 DTV ONNAING 6                  35 000,00 € -  €

241 337 500,00 € 116 000,00 €

Porteurs de projet et territoires Subvention proposée en 2022

 Investissement  
Reconduction des projets en faveur des Personnes 

Agées (PA)

nombre de 
locataires

 Subventions Séniors-  Reconduction du soutien financier 2022

    Lieux
 Fonctionnement  

Total des reconductions des projets en faveur des Séniors 2022

Projets inscrits dans la programmation AVP



Annexe 7

1 AAMHF DTV ARTRES 9 35 000,00 €

2 AFEJI -1 DTA FOURMIES 6 17 500,00 €

3 AFEJI -2 DTA JEUMONT 10 35 000,00 €

4 AFEJI -3 DTD ANICHE 12 17 500,00 €                 14 000,00 € 

5 AFEJI -4 DTA LE QUESNOY 12 17 500,00 €                                -   € 

6 AFEJI-5 DTLM LOMME 10 12 500,00 €

7 AFEJI-6 DTA FELLERIES 10 17 500,00 €

8 APAHM -1 DTFM DUNKERQUE 10 17 500,00 €

9 APAHM -2 DTFM HOYMILLE-BERGUES 6 17 500,00 €

10
APEI - LES PAPILLONS BLANCS du 
VALENCIENNOIS 

DTV SAINT-SAULVE 12 12 500,00 €                                -   € 

11
APEI - LES PAPILLONS BLANCS de 
MAUBEUGE

DTA LA LONGUEVILLE 8                                 -   €                    7 812,24 € 

12 ARCHE DTML LILLE 9 17 500,00 € 2 000,00 €

13 ECOUTE TON CŒUR DTF BOURBOURG 6 17 500,00 € 70 000,00 €

14 ENSEMBLE AUTREMENT -1 DTMRT CROIX 7                 40 000,00 € 

15 ENSEMBLE AUTREMENT -3 DTMRT TOURCOING 7

16 ENSEMBLE AUTREMENT -2 DTML MONS EN BAROEUL 7                 30 000,00 € 

17 ENSEMBLE AUTREMENT -4 DTML LAMBERSART 7

18 ENSEMBLE AUTREMENT -5 BIS DTML LILLE 7

19 ENSEMBLE AUTREMENT -5 DTML LILLE 7 17 500,00 €

20 EPDSAE 3 DTMRT BONDUES 5 12 500,00 €

21 EPDSAE -2 DTD SOMAIN 5                                -   € 

22 EPDSAE -9 DTC CAUDRY 5

23 ESAT MONTIGNY EN OSTREVENT DTD
MONTIGNY EN 

OSTREVENT
7 17 500,00 € 25 000,00 €

24 FRATERNATIVE DTMRT TOURCOING 9 17 500,00 €

25 GAPAS 3 DTMRT ROUBAIX 2 (coligny) 4 10 000,00 €

26 GAPAS 4 DTML ARMENTIERES 4                 10 000,00 € 

27 HANDELICE 1 DTV FRESNES SUR ESCAUT 7 17 500,00 € -  €

28 ISRAA - 4 DTMRT TOURCOING 10 12 500,00 €

29 LA CANOPEE DTMRT BONDUES 6 35 000,00 € -  €

30 LADAPT - 2 DTML MEL - A définir 10 12 500,00 €                                -   € 

31 LA VIE DEVANT SOI  1 DTML LOMME-CAPINGHEM 10 17 500,00 €

32 LA VIE DEVANT SOI 2 DTV VALENCIENNES 8 35 000,00 € -  €

33 LOGER'EVEIL-1 DTMRT CROIX 6 17 500,00 €

34 LOGER'EVEIL-2 DTMRT WASQUEHAL (la ferme)  6 17 500,00 €

35 AMFD ges miriad-3 DTMRT WASQUEHAL 8 17 500,00 €

36 PAPILLONS BLANCS DENAIN DTV DENAIN 12 17 500,00 € -  €

37 PAPILLONS BLANCS RX-TG DTMRT CROIX 11 17 500,00 €

38 L'ASS DES AS DTV ANZIN 12                  17 500,00 € 

39 UDAF DU NORD -3 DTV MARLY 9 17 500,00 € -  €

316 587 500,00 € 243 812,24 €

557 925 000,00 € 359 812,24 €

 Fonctionnement  

Subvention proposée en 2022

 Investissement  

Subventions PSH  - Reconduction du soutien financier 2022 
Porteurs de projet et territoires

17 500,00 €

17 500,00 €

Total des reconductions des projets en faveur des personnes en Situation de 
Handicap 2022

TOTAL proposé pour la reconduction des projets d'habitat 
inclusif pour Séniors et Personnes en situation de handicap  -  

2022 

17 500,00 €

17 500,00 €

Reconduction des projets en faveur des Personnes 
en situation de handicap (PSH)

    Lieux
nombre de 
locataires
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Convention type de subvention du Département  du Nord / Porteur de projet 
Habitat inclusif

Dans le cadre du soutien financier et de l’accompagnement au développement  
de solutions innovantes d’habitat inclusif pour personnes âgées et/ou adultes en 

situation de handicap

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 10 ;

Vu l’article 129 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 portant évolution du Logement, de 
l’aménagement et du numérique et apportant une définition de l’habitat inclusif ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

Vu la délibération cadre du Conseil départemental « Autonomie des personnes âgées et des personnes 
en situation de handicap » en date 17 décembre 2015 ;

Vu la délibération du Conseil départemental adoptant le Schéma départemental des Solidarités 
humaines 2018-2022 en date du 12 février 2018 ;

Vu la délibération du Conseil Départemental n° DA/…. en date du 26 septembre 2022 ; 

Entre d’une part :

LE DEPARTEMENT DU NORD
Hôtel du Département
51, rue Gustave Delory
59047 LILLE CEDEX

Représenté par son Président en exercice, Monsieur Christian Poiret, agissant au nom et pour le 
compte de la collectivité, ci-après désigné « le Département »,

Et d’autre part : 

LE PORTEUR DE PROJET 

NOM : ………………………………………………………………………………………….. 
(Adresse) ……………………………………………………………………………………… 
Statut juridique : ……………………………………………………………………………… 
N° de Siret …………………………………………………………………………………… 
Représenté par Monsieur/Madame …………………….(fonction), dûment mandaté(e), 
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Ci- après désigné « le porteur de projet » ou «Porteur de projet d’habitat inclusif ». 
PREAMBULE

Le schéma départemental des solidarités humaines 2018-2022 affirme la volonté d’une transition 
inclusive progressant dans l’accessibilité réelle du « chez soi adapté et choisi ». 
Il fixe comme orientation de « faire du logement et de l’habitat des leviers pour l’autonomie des 
personnes » et conforte l’objectif de développer l’habitat adapté, accompagné et connecté, inscrit à la 
délibération-cadre « Autonomie des personnes âgées et des personnes en situation de handicap » 
adoptée le 17 décembre 2015. 
Cette ambition a été réaffirmée le 1er juillet 2019, dans l’engagement vers un « département inclusif et 
solidaire ».  
Ces orientations doivent permettre aux Nordistes de rester « acteurs de leur avenir » et de contribuer à 
la vie citoyenne de la cité. Il s’agit de favoriser l’autodétermination des personnes âgées et en 
situation de handicap en offrant de nouveaux choix de parcours résidentiel, les replaçant ainsi au cœur 
des projets qui les concernent.

S’inscrivant dans un véritable éco-système reposant sur les compétences, les envies des personnes 
concernées et les ressources disponibles sur les territoires, le soutien aux projets d’habitat inclusif 
traduisent l’ambition inclusive départementale. 

Le soutien départemental au développement de solutions innovantes d’habitat inclusif s’inscrit dès 
2021 en complémentarité de la pré-généralisation de l’Aide à la Vie Partagée (AVP) en lien avec la 
CNSA et l’Etat.

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir :
- les modalités et les limites du soutien départemental ;
- les droits et les obligations des parties en vue de mettre en œuvre le projet d’habitat inclusif ; 

dans le respect des souhaits exprimés par les locataires ou futurs locataires ;
- les moyens de contrôle du respect de ces engagements par chaque partie.

Article 2 : Définition du projet(s) 

La présente convention est établie pour le projet d’habitat suivant  : 

- Nom, adresse par projet d’habitat inclusif
Le projet d’habitat inclusif [Nom] est destiné à accueillir [nombre] [préciser le public]. 
Il s’agit d’un [préciser le type de logement : regroupé, colocation, diffus, intergénérationnel…]. 

Au titre du soutien (à préciser) 
[au développement en ingénierie-à la coordination- à l’investissement ].

Article 3 : Durée de la convention
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La présente convention prend effet  à la date de sa notification par le Département au porteur. Elle est 
conclue pour 12 mois. 
Précisez si subventions accordées en investissement :

-  «  la convention prendre fin à l’achèvement des travaux » 

Article 4 : Modifications 

En cas de modification des conditions de l’opération (nombre d’habitants, changement substantiel des 
missions du porteur de projet, changement de locaux, …) les parties pourront faire évoluer les termes 
de la présente convention par avenant. 

Article 5 : Report 

Concernant le soutien en fonctionnement un report de l’exécution du projet peut-être accordé. 
Concernant le soutien en investissement, un report du commencement des travaux et ou de 
l’achèvement des travaux peut être accordé. 
Ce report doit faire l’objet d’une demande dûment motivée et adressée par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
L’autorisation de report doit faire l’objet d’un accord écrit et expresse du Département par voie 
postale ou électronique. 

Le report de délai ne peut dépasser douze mois supplémentaires sauf accord expresse du 
Département. 

Article 6 : Engagements du porteur 

Le porteur s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à réaliser le projet décrit à l’article 2 et 
présenté  dans le cadre de l’appel à projet départemental. 

L’exécution du projet devra commencer au plus tard dans les 3 mois suivant le versement de la 
subvention au titre de l’ingénierie ou de la coordination. 
En cas de subvention au titre de l’investissement, les travaux devront démarrer dans les 12 mois 
suivant le versement de l’acompte et être achevés dans les 36 mois suivants le commencement des 
travaux. 

Le porteur de projet s’engage à respecter le cahier des charges et le cadre de l’appel à projets 
départemental auquel il a répondu.
Les recommandations concernent :

 le projet de vie sociale du groupe d’habitants s’impliquant dans le projet ;
 les caractéristiques des logements et l’espace collectif ;
 les éléments juridiques relatifs au lieu de vie ;
 la mobilisation des partenaires de l’écosystème local ;
 les interventions autour de la personne intégrant l’habitat. 

Le Porteur du projet s’assure par tout moyen :
- de la stricte utilisation des subventions aux fonctions/actions sus-indiquées et décrites dans le 

projet présenté ; 

- de la tenue exacte et sincère d’une comptabilité respectant le plan comptable révisé ; 



Annexe n° 8  

4

- de la tenue et de leur transmission au Département des documents ci-après avant le 31 mars de 
l’année concernée : 

 Un bilan d’activité quantitatif et qualitatif à l’issu de l’exercice soit maximum au 31 
mars de l’année N+1 (le porteur de projet veillera à associer les habitants à la 
réalisation de ce bilan) ; 

 Un rapport annuel financier comportant les documents comptables et budgétaires 
suivants : bilan, compte de résultat, documents annexes jugés nécessaires par l’une ou 
l’autre des parties ;

- du respect de ses obligations vis-à-vis de la réglementation sur l’utilisation des subventions 
publiques. 

Il est demandé au porteur d’organiser un comité de pilotage annuel et d’y associer des représentants du 
Département, le cas échéant la MDPH. 
 
En complément, il est souhaitable que l’ensemble des parties prenantes (membres de la Conférence 
des financeurs de l’habitat inclusif, les locataires) soit associé à ces instances. 

Article 7 : Engagements du Département

Le Département du Nord contribue financièrement à ce projet d’intérêt général, sans attendre de 
contrepartie directe.

Le Département du Nord s’engage à verser au porteur :

En cas de subvention de fonctionnement :

Une subvention d’un montant de …………………………………………………………€ (en 
lettres) 
pour le projet  « …………………………………… » repris à l’article 2, 
(sélectionner)  :
au titre du soutien au développement en ingénierie ;
au titre du soutien à la coordination. 

En cas de subvention d’investissement :

Une subvention d’un montant de …………………………………………………..…. € (en lettres) 
pour le projet  « …………………………………… » repris à l’article 2, au titre du soutien en 
investissement.  
 

Si le montant des travaux et équipements prévus, constaté par l’état récapitulatif des dépenses 
acquittées mentionné à l’article 6, s’avère inférieur au coût prévisionnel des travaux et équipements 
subventionnés, le montant de la subvention, et par conséquent le montant du solde restant dû, fera 
l’objet d’un prorata.

Article 8 : modalités de versement de la subvention 

Le soutien en fonctionnement sera réglé en une fois, dès la signature de la notification par le 
Département. 
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Le soutien en investissement, sera réglé en deux versements : un acompte à hauteur de 20% versé 
à la signature de la convention et un solde à hauteur de 80% après transmission de l’état 
récapitulatif des dépenses acquittées prévu à l’article 6. 

Le versement interviendra sur le compte n° rib à compléter par le porteur 

Article 9: Modalités de contrôle effectué par le Département 

Le Département du Nord est chargé de vérifier la bonne utilisation des financements attribués. Le 
porteur de projet envoie le bilan financier et le rapport annuel de l’année écoulée, avant le 31 mars. 

Pendant et au terme de la présente convention, le Département du Nord se réserve le droit de contrôler 
ou de faire contrôler, à tout moment sur pièce et sur place, par toute personne désignée à cet effet, le 
déroulement ou l’effectivité des activités du porteur de projet, en lien avec la réalisation du projet, 
ainsi que tous documents budgétaires et comptables, et ce dans le respect des droits liés au contrat de 
location. Ce contrôle se fera dans le respect de l’intimité due aux locataires dans le cadre de leur vie 
privée. 

Le porteur de projet s’engage à faciliter l’accès à toute pièce justificative dont la production serait 
jugée utile pour ce contrôle. 

Un état récapitulatif des dépenses acquittées devra être transmis au Département à l’issue de la 
réalisation des aménagements subventionnés au titre de l’investissement. 

Tous les documents susmentionnés et échanges relatifs à la présente convention devront être transmis 
par courrier électronique à l’adresse suivante :  habitat.inclusif@lenord.fr

Article 10 : Sanctions

Si après vérification, y compris après expiration, résiliation ou dénonciation de la présente convention, 
il s’avère que l’action réalisée ne présente pas les caractéristiques telles qu’elles sont définies dans la 
présente et / ou si le porteur est défaillant à produire les justificatifs demandés, le Département du 
Nord se réserve le droit de ne pas honorer le second paiement et / ou de demander la restitution des 
sommes déjà versées.

Le Département informera le porteur de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

Article 11 : Communication

Le soutien accordé par le Département du Nord dans le cadre de la présente convention sera 
mentionné par le porteur dans tous documents de communication en rapport avec le projet. 

En cas de subvention d’investissement : le soutien accordé par le Département du Nord dans le cadre 
de la présente convention fera l’objet d’une information du public par l’apposition de la mention 
« Projet réalisé avec le concours financier du Département du Nord » et le logo du Département sur le 
panneau du chantier ou tout autre support d’information au public. 
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A cet effet, le logo du Département du Nord sera fourni au bénéficiaire sur simple demande.

Article 12 : Résiliation

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai de 
deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure 
de se conformer aux obligations contractuelles, et restée infructueuse. 

Article 13 : Dénonciation

La présente convention peut être dénoncée d’un commun accord entre les parties.

Article 14 : Attribution de compétence

Si un différend survenait à l’occasion de l’exécution de la présente convention, les parties 
s’efforceraient de le régler à l’amiable.

En cas d’échec de cette procédure et de désaccord persistant, le tribunal administratif de Lille est 
compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention.

Fait à Lille en deux exemplaires, le 

Pour le DEPARTEMENT DU NORD

Pour le PORTEUR DE PROJET 



RAPPORT N° DA/2022/358

CONSEIL DEPARTEMENTAL
Réunion du 26 septembre 2022

OBJET : Soutien aux projets d'habitat inclusif à destination des seniors et des personnes en situation de
handicap 

Regroupées  sous  le  terme  « habitat  inclusif »,  plus  d’une  centaine  de  solutions  d’habitats
intermédiaires  sont  aujourd’hui  soutenues  par  le  Département  du  Nord.  Cette  nouvelle  politique
publique permettra à  l’horizon 2024 à plus de 670 Nordistes, âgés ou en situation de handicap, de
pouvoir habiter, à l’égal de tous et au milieu de tous, dans un habitat adapté et choisi.

C’est donc dans la continuité du soutien volontariste initié en 2012, que le Département s’est inscrit
dès 2021 dans le déploiement de l’Aide à la Vie Partagée (AVP), en formalisant le co-financement
Département/CNSA de 54 projets, dans un accord tripartite pour l’habitat inclusif avec la CNSA et
l’Etat. 

Le  présent  rapport  propose de faire  évoluer  cette  programmation en portant  le  nombre de  projets
soutenus via l’AVP à 79 projets (I). Par ailleurs, sur cette phase de transition entre les financements, il
est proposé de renouveler le soutien financier aux porteurs de projets, hors programmation AVP, en
phase d’ingénierie ou en co-financement avec l’ARS (II). 

I. La signature d’un avenant à la programmation AVP validé par la CFHI

La mise en œuvre de l’AVP au niveau national s’est accompagnée d’un soutien financier de la CNSA
aux Départements signataires d’un accord de déploiement sur la période dite « starter » de 2021/2022,
leur  garantissant,  un  co-financement  à  hauteur  de  80%  et  offrant  aux  porteurs  de  projets  une
sécurisation dans la durée et une modulation de l’AVP adaptée aux projets de vie sociale et partagée
(annexe 1).

Aussi,  malgré  la  dynamique  engagée  dans  le  Département  du  Nord  en  2021,  l’accord  de
programmation n’a concerné que 54 projets sur près de 100 projets potentiellement éligibles. Cette
année, l’enjeu pour notre Département résidait dans la perspective d’inscrire davantage de projets et
d’ancrer solidement cette offre dans le paysage nordiste. 

Reconnaissant le dynamisme du Nord, la CNSA a validé la proposition d’augmenter le nombre de
projets soutenus via l’AVP permettant le soutien de 79 projets à l’horizon 2024 soit 671 personnes (230
personnes  âgées  et  441 personnes  en  situation de handicap).  Cette  proposition  s’intègre  dans  une
démarche concertée, conduite en Conférence des Financeurs de l’Habitat Inclusif. 

A ce  titre,  l’avenant  de l’accord  de la  programmation  des  projets  proposé prévoit  d’atteindre  une
dépense de 4,2M€ annuelle compensée à hauteur de 80 % par la CNSA, si l’ensemble des projets ont
abouti sur la période.
 
Toutes les conventions dites 3P (Porteur de Projet Partagé) sont conclues pour une durée de 7 ans et



doivent être signées avant le 31 décembre 2022 (programmation prévisionnelle en annexe 2). 

II. La reconduction du soutien financier aux projets existants 

Dans le cadre des appels à projets lancés sur la période de 2017 à 2021, le Département a soutenu et
accompagné progressivement près de 115 projets, déployés sur les différents territoires du Nord. 

Parallèlement, les évolutions législatives récentes ont permis à un certain nombre de projets d’émarger
à des financements plus pérennes (issus de la loi ELAN et de la LFSS 2021 relative à l’AVP). D’autres
projets sont encore sur des phases de transition (phase ingénierie en cours ou à consolider) et dans ce
cas  ils  peuvent  bénéficier,  sous  réserve  du  respect  des  engagements  conventionnels,  d’une
reconduction d’une subvention départementale. 

Les subventions proposées tiennent compte de ces situations et les montants sont ajustés au regard
notamment de l’octroi du forfait animation habitat inclusif (FHI) versé par l’ARS (qui prend fin en
2024)  ou  d’une  phase  en  cours  d’ingénierie  ou  de  fonctionnement.  Des  subventions  au  titre  de
l’investissement sont également proposées. 

C’est  dans  ce  contexte  que  le  présent  rapport  propose  de  reconduire  le  financement  et
l’accompagnement de 55 projets  au titre du fonctionnement et  de l’investissement représentant un
montant total de 1 284 812, 24 € répartis de la manière suivante : 

- 18  projets  à  destination  des  séniors  soit  453 500  €  dont  337  500 €  en  fonctionnement  et
116 000 € en investissement ; 

- 39  projets  à  destination  des  personnes  en  situation  de  handicap  soit  831 312,24 €  dont
587 500 € en fonctionnement et 243 812,24 € en investissement.

Je propose au Conseil départemental :

- de m’autoriser à signer l’avenant à l’accord pour l’habitat inclusif CNSA/Etat/Département du
Nord selon le modèle joint au rapport en annexe 2 ; 

- de m’autoriser à signer les conventions et les avenants s’y rapportant, relatifs à la mobilisation
de l’AVP au bénéfice des personnes âgées et des personnes en situation de handicap, entre le
Département du Nord et les Porteurs dit 3P (liste des porteurs en annexe 3), dont le projet est
repris dans le tableau en annexe 4 du rapport, selon le modèle de la convention 3P joint en
annexe 5 et actualisation de la convention en annexe 6 ; 

- d’attribuer  une  subvention  en  fonctionnement  de  925 000  €  et  de  359 812,24  €  en
investissement aux porteurs de projets repris dans le tableau joint en annexe 7, dans le cadre de
l’exercice budgétaire 2022 ;

- de m’autoriser à signer les conventions et les avenants s’y rapportant, relatifs au soutien au
développement de solutions innovantes d’habitat inclusif, entre le Département du Nord et les
porteurs de projets figurant dans le tableau en annexe 7, selon le modèle joint en annexe 8.



CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

13003OP008 13003E15 791 980, 00 0,00 337 500, 00 

14004OP002 14004E02 937 000, 00 0, 00 587 500, 00 

13003OP008 13003E29 116 000, 00 0,00 116 000, 00 

14004OP002 14004E15 243 813, 00 0,00 243 812, 24 

Christian POIRET
Président du Département du Nord


